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Ile Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
La Justice romancée. 

Eros en Cour d'Assises. 
A l'aspect de cet enfant , 

Tout brûle, et pour vous j'en tremble. 

ANACRÉON. 

11 y a quelque v.ing~-cinq ans, j'ai logé, 
en Angleterre, dans un boarding-honse 
tenu par une chère vie ille dame. A ma 
eonnaissance, les chats étaient son unique 
passion. Ils étaient une demi-douzaine à se 
partager ses pensées. Ils la suivaient ce
pendant qu'elle vaquait aux soins ména
gers, ronronnant dans les plis de l'ample 
jup" qui couvra.it ses maigres appas, ù la 
façon dont un cosy coiffe une théière. Tri
Gotait-elle dans son fauteuil à cretonne à 
neuts, i.ls perchaient sur ses épaules et gi
laient dans son giron. La pureté de ses 
mœurs s'affirmait avec une extrème ri
guem ;·L l'endroit des pieds des tables, gué
cidons et chaises qui garnissaient l'appar
tement. Des housses. à la double coulisse 
itOJt cée d'un élastique, en protégeaient la 
nudité; ù leur vue, mon esprit, enclin aux 
ré1pprochements cocasses, se prenait à évo
quer des caleçons d'unijambistes. Intrigué 
par cette singularité vestimentaire, je m 'é
tais enquis de sa raison suffisante. Et il 
me souvient que ma question avait choqué 
,;omme une inconvew1nce. Mon jeune âge 
était garant de mon innocence. Mais je dé
llnrquni s dn continent, et cela, dans l'idée 
1.le ma l rmdlady, en disait assez sur mes 
mœurs précocément dissolues. Quant à 
moi, prompt à généraliser, je conclus de 
l'incident que le Bon Dieu sc pouvait don
ner sans confession aux fils et filles d'Al
hio ll. A ce jugement hùtif, iJ me fallut par 
lu suil.r apporter de sérieuses retouches 
pour le pouvoir accorder aux données de 
l'expér.icJJce ct de l'investigation critique. 
.fe ne fus, en effet, pas long à flairer, sous 
le masque puritain, les péchés véniels et 
capitnux eommnns ü tous les mortels. J e 
ne laissai pas de m'en réjouir au nom de 
la fraternité universelle, tout en rn 'éton
nant du soin mis, en ces îles, à la désa
vouer. Mais de cette surprise je ne tardai 
pas à faire amende honorable: où, de pri
me abord, il m'avait paru déceler suffisan
ce organique, je découvris un simple souci 

de correction et comme la poursuite d'un 
style: ne rien laisser apparaître de l 'agi
tation du cœur et des sens était le fait d'un 
gentleman; l'afficher, cela se traduisait 
d'un mot: bad form. Dès lors, je ne refusai 
point mon suffrage au sacrifice apparent 
du passionnel sur l'autel de l'esthétique, dé
plorant cependant que l'artifice, pour exem
plaire qu'il fùt., jetât , avec le voile de la 
pudicité, celui de l 'éternel silence sur les 
rares manifestations de l'âme et de la chair 
qui en traduisent les vérités premières. Et 
je le déplorai d'wutant plus que, à ce qu'il 
me semblait, il était bien malaisé de porter 
un jugement de quelque prix sur l'humaine 
nature, tout en se défendant, dans le mê
me rnomcnt, de la mettre à nu, et de ne 
livrer a insi à la sagacité elu psychologu e 
que les propos échangés autour d'nne tasse 
de thé. 

Ce fut avec ce sentiment qne je retra
versai le détroit. 

Hantant, ces demiers temps, mon librai
re, las de tourner vainement autour de l' é
talage farnilier, j'ai poussé une reconnais
sance du côté des bouquins anglais. Elle 
fut fructueuse au delà de toute espérance. 
Des auteurs me furent révélés, qui, d'em
blée, mc conquirent. Le vieux monde s 'en 
trouva pour moi tout ragaillardi; je le con
templai avec des yeux neufs, et, comme il 
m'advient d'ordinaire quand un charme est 
sur moi, le désir me prit de renouveler 
mon bagage et d'appareiller. Une constata
tion, dès l'abord, m'avait éberlué, dont la 
vertu n'ava.i.t pas laissé d'être communica
tive: Quantum mutattts a/J illo! Je ne re
connaissais plus mon Angleterre ! De tou
te évidence, elle traversait sa crise de pu
berté. De même que, dans le sonnet de Hé
rédia, " Simpronius, Consul, fier de sa gloi
re neuve '' • faisait " lever la hache et mar
cher le licteur n , Albion s 'abandonnait à la 
volupté. Elle en clamait les délices avec 
alacrité et véhémence, à la façon cl 'nn fau
ne trépidant. Et il apparaissait que, pour 
elle, la nouveauté de la chose était ü ce 
point capiteuse qu'elle en éprouvait comme 
la fierté d'une invention, ou, it tout le 
moins, d'une découverte, si bien qu'à la dé
crire la plume de ses romanciers ruisselait 
de sensualité. Mais cet érotisme, pour in
téressant qu'il pût être d'en étudier la ge
nèse et. les manifestations et de le confron-

ter avec celui où s'ébroua lu Rome du Bas
Empire, c'était, sur le plan philosophique, 
en tant que facteur cl 'affranchissement in
tellectuel qu'il prenait sa pleine valeur. 
Tant il est vrai que, pour la nation comme 
pour l'individu, la liberté du jugement et le 
Lour aimable de la pensée procèdent de la 
satisfaction cl 'humains appétits. Or, cette 
largeur de vues, ce sourire fait de sympa
thique cornpréllension, en nul endroit plus 
qu 'en ces ouvrages, où si large part était 
faite au x terrestres nourritures, ne m'avait 
ravi. 

Cc fut précisément en proie ù ce ravis
sement que la relation d'un procès qui se 
déroula r écemment devant la Cour d'Assi
ses de Liverpool me tomba sous les yeux. 
Et, en c;clte occasion encore, l'illustration 
mc parut frappante de l'influence détermi
nante de l'évolution des esprits sur les nor
mes jurisprudentielles. 

Voici la saynète. 
M. ~ifott Braud, agent de location, qua

(lragénaire cl 'allure fort correcte, est accusé 
par Mrs ·winifred Barton d'avoir, pour em
ployer sa propre expression, commis sur 
elle " un rl<'li t d'une nature déplaisante "· 
Voici, dit-elle, ·Comment la chose s'était 
passée. J cune mariée de la veille, elle était, 
à ce moment-là, seulette en son apparte
ment. Son mari venait de s'absenter pour 
remercier son best man qui logeait en face. 
Assise dans un fauteuil, près d'un guéri
don où un Cupidon bandait son arc, elle 
essayait de distraire sa solitude par la lee
lure d'un roman. C'était sur ces entrefai
tes que s 'était présenté M. Mott Brou cl. 
.\ yant formulé les civilités d'usage, il avait 
sorti de sa sacoche une liasse de quittan
ces de loyers. Il la feuilletait d'un pouce 
humecté lorsque son regard s'était posé sur 
la statuette. " C'est bien Cupidon, dit-il, 
qu e vous avez lù?" "Oui, avait-elle répon
du, c'est Cupidon. Ne le trouvez-vous pas 
gentil ? " Alors il dit: " C'est vous qui êtes 
gentille, ct je voudrais vous embrasser "· 
" Sortez, Monsieur, s'était-elle écriée. 
Mon mari va rentrer d'un moment ù l'au
tre "· " Fort hien, ava it-il observé. Il fau
dra donc se dépêcher"· Et il s'était rué sur 
elle. Elle l'avait repoussé. Il l'avait reprise. 
Elle s'était débattue. Il l'avait maîtrisée. 
Puis, il était parti. Ce fut, le corsage déchi
r é et toute sanglotante, que son mari l'a-
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vait retrouvée. Elle lui avait tout dit. Sur 
le champ, il avait porté plainte. Et tous 
deux présentement requéraient qu'un châ
timent exen1plaire frappât le satyre. 

M. Mott Broud se prit la tête dans les 
mains et dit.: " M'accuser, moi, d'un tel 
scandale, moi, le modèle des pères et des 
époux, moi, dont la respectabilité est légen
daire dans le quartier ! Voici onze ans que 
je visite sans incident pour le moins trois 
cents locataires par semaine. Quelle est 
cette histoire de Cupidon '! Est-ce que je 
rêve ou me joue-t-on la comédie ? n " Et 
pourquoi vous la jouerait-on? n s'enquit le 
Président Hemmerde. "Je n 'en ai pas la 
moindre idée, répondit M. Broud. et m'en 
soucie comme d'une noix, ayant pour moi 
ma conscience d'honnête homme ». 

Le jury était composé d 'hommes et de 
femmes et, au vœu de la loi, son verdict 
deYait être rendu à l'unanimité. En présen
ce des versions contradictoires de l'accu
sation et de la défense, à laquelle devait-il 
faire foi ? 

Il y a un quart de siècle, le compte de 
l'agent de location eüt été réglé sur le 
champ. A cette époque vertueuse, un pré
jugé millénaire, remontant à l'âge des ca
vernes, avait toujours cours dans le Royau
me, qui, avec toutes les conséquences que 
d e droit, opposait le sexe fort au sexe fai
ble. De telle sorte que, advenait-il à une 
demoiselle de se plaindre en justice d'avoir 
été lutinée contre son gré, elle était, à 
moins que des témoignages ne la -convain
quissent d'imposture, crue sur parole, la 
présomption étant que, dans ces sortes de 
r encontres, l'initiative était le fait du mâle 
ùgoureux, cependant que le rôle de la vic
time était tenu par la femme fragile et sans 
défense. Mais -cette fable rejoint aujour
d 'hui les contes de ma mère l'oie. En ma
tière amoureuse, il est désormais admis 
que, pour diverses qu'elles puissent être, 
les armes des deux sexes en présence s'é
galisent. Et c'est ainsi qu'en pareille ma
tière, nulle présomption ne pouvant hon
nêtement jouer, le doute philosophique 
s'impose. 

Or, le Président Hemmerde est un philo
sophe. Et il le fit bien voir en refusant 
créance aussi bien à la version de Mrs Bar
ton qu'à celle de M. Broud. Tenant pour 
acquis que comrnerr:e amoureux il y avait 
eu, il estima que le problème de savoir 
lequel, de celu i-ci ou de celle-là, en avait 
pri s l'initiative se trouvait régi par la 
loi des probabilités. Résumant le débat, 
il avail autant dire convie les jurés 
à jouer l'ân e de Buridan: "Quand, leur 
dil-i! , un homme se trouve seul à seul avec 
une jolie femme, dans un compartiment de 
chemin de fer ou clans une maison, il peut 
y avoir un certain risqrue. Il existe des fem
mes capables, dans une telle circonstance, 
d' en abuser. Mais en existe-t-il beaucoup ? 
Il y a aussi des hommes qui. dans pareille 
circonstance, ab useraient. Et, peut-&.tre, y 
en a-t-il plus q;uc de femmes n. 

Sur ces direc tives ondoyantes, le jury se 
retira. La d6libération dura une bonne heu-
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re d'horloge, au cours de laquelle il fut 
abondamment conjecturé sur le pour et le 
contre. Après quoi , ces braves gens, q,ue 
la réflexion avait épuisés, se déclarèrent 
impuissants à aviser davantage. 

Compréhensif, le Présid.~nt Hemmerde 
renvoya la cause à la prochaine session ... 

Me RENARD. 

Notes Judiciaires 
Les variations de la jurisprudence mixte 

sur les effets du retard mis à effectuer 
la sommation à tiers détenteur en 
cours d'expropriation immobilière. 
Nous avons reçu de Me J. Pardo ces inté-

ressantes observations critiques sur une 
matière de grand intérêt pratique: 

La Cour a rendu en da te du 17 Juin 1937 (*) 
un arrêt annulant toute une procédure d'ex
propriation et le jugement d'adjudication 
qui l'avait suivi en se fondant sur le retard 
apporté par le créancier poursuivant à som
mer le tiers détenteur. 

La loi exige en effet que la sommation à 
tiers détenteur soit effectuée entre le com
mandement et la saisie (art. 697 C. Civ.). 

Et la jurisprudence, pour faciliter cette 
formalité, a a dmis que les délais de 30 et 
90 jours de l'art. Gli C. Proc., au cours 
desquels la saisie doit être faite, courraient, 
au cas d'expropriation contre un tiers dé
tenteur, non pas à par tir du commande
ment, mais cle la sommation au dit tiers 
détenteur (arrêts du 16 Novembre 1916 (Bull. 
XXIX, 53), du 6 Novembre 1913 (Gaz. IV, 
25-65) ct du 12 Juin 1890 (Bull. XXIII, 19). 

Mais en pratique il arrive quelquefois 
qu'un créancier poursuivant ne s'aperçoit 
du fait que l'immeuble est entre les mains 
d'un tiers détenteur qu'après que la saisie 
a été pratiquée. 

Il s'empresse alors de faire la sommation 
au tiers détenteur qu'il aurait dù, normale
ment, signifier plus t6t. 

Quelle est l 'nfluence de cette sommation 
ta rdive sur la procédure antérieure ? Va-t
elle la régulariser nu, au contraire, ne pas 
lui donner l' effet vivifiant qu 'on en atten
dait'! 

Dans l'arrêt du 17 Juin 1937 la solution 
est catégorique et formelle: la sommation 
tardive - de huit mois en l'espèce - est 
complètement nulle e t ne saurait régulari
ser , après coup, un e procédure irrégulière. 

La Co ur· rejoint a insi sa jurisprudence 
ancienne, cell e résultant d'un arrêt du 20 
Novembre 181:10 (Bu ll. III, 20) a ux termes 
duquel la sommation ù tiers détenteur doit 
être, à peine d'irrëgularité, signifiée avant 
la saisie immobilière. 

A dire vrai cette jmisprudence est trop 
rigoureuse tant par les résultats n égatifs 
auxcrucls elle aboutit - annulation de toute 
la procédure d'adjudi cation - CJU e par les 
fra is aussi énormes qu' inutiles que toutes 
ces annulations entra1 nent. 

Si la nullité de la procédure sc justifierait 
ù la rigueur a u cas d'omission totale de pro
cc~der ù la sommation du tiers détenterur (et 
encore il y a eu des arrêts qui n'accordent 
au dit tiers détenteur que le droit d'utiliser 
les facultés légales qui lui compètent, com
me cell e de garder l'immeuble en offrant de 
payer la dette (voir 3 Juin 1911, Bull. XXIII, 
353) il semble que la nullité pour simple 
r·etard dans la sommation soit une sanction 
trop forte pour le créancier poursuivant r e
tardataire, ct même, lorsqu'elle aboutit à 

(*) Aff. Panayoti Constantinidis c. Dame Sirria 
Ahmed Salem et autres. 

ier /2 Avril 1938. 

annuler l' a djudication, une mesure contrai
re à l'intérêt bien entendu du public pour 
lequel l'intangibilité et la protection de tout 
jugement d'adjudication doit demeurer un 
principe sacro-saint indispensable à la sé
curité des transactions immobilières. 

Ces principes sont tellement certains 
q:u 'ils ont largement trouvé accueil dans la 
jurisprudence mixte, que nous appellerons 
" intérimaire n, qui a été celle de la Cour 
depuis l 'arrêt du 20 Novembre 1890 jusqu'à 
celui du 17 Juin 1937. 

C'est a ins i tout d'abord que la jurispru
dence a commencé par limiter dans le 
temps le droit du tiers détenteur d'invoquer 
la nullité tirée du défaut de la sommation en 
décidant que ce moyen devait, comme tout 
autre moyen de nullité concernant la saisie, 
être proposé, sous peine de déchéance, dans 
les 30 jours de la signification du dépôt des 
cahiers des charges aux créanciers inscrits 
(18 J anvier 1899, Bull. Xl, 95; - 15 Avril 
1909, Bull. XXI, 302; - 13 Mai 1909, Bull. 
XXI, 343). 

Elle a ensuite décidé que le tiers déten
teur non sommé, s'il n'est pas forclos à in
voquer la dite nullité dans les 30 jours de 
l'article 635 C. Pr., n'a pas toutefois le droit 
d'annuler toute la procédure, mais possôcle 
simplement le droit d'utiliser les diverses 
facultés légales qrui compètent au tiers dé
tenteur, c'est-à-dire de procéder aux forrna
lités de la purge hypothécaire, même aprl:s 
la saisie, et de pouvoir retenir 1 'immeu1le 
même après l'adjudication, en offrant de 
payer la dette hypothécaire sans être tt' nu 
des frai s depuis le commandement fait au 
débiteur (arrêts du 11 Mai 1911, Gaz. I, 117; 
- 3 Juin 1911, Bull. XXIII, 353; - 22 Juin 
1911, B·ull. XXIII, 381). 

Enfin, elle a complété le cycle de son 
évolutioh en décidant que la sommation à 
tiers détenteur n'a pour but que celui de 
lui fa ire connaitre l'existence de l'expropria
tion pour qu'il pruisse exercer ses droits de 
payer ou de délaisser, droits qu'il peu t 
exercer même sans avoir reçu de mise en 
demeure (art. 702 C. Ci v.); que donc le tiers 
détenteur qui a connu l'existence de rex
propriation -- pour avoir en l'espèce reçu 
la dénonciation du cahier des charges en 
sa qualité de créancier inscrit sur les biens 
dont il est deveruu tiers détenteur -ne sau
rait prétendre q.ue la procédure est pour lui 
r es inter alios acta (arrêts du 31 Janvier 
1928, Gaz. XIX, 109-90; - 16 Novembre 
1916, Bull. XXIX, 53). 

Après cette thèse d'une largeur de vues 
incontestable -puisqu'elle va jusqu 'à con
sidérer régulières des expropriations au cas 
d'omission de sommation à tiers détenteurs 
- la brusque solution de l'arrêt du 17 Juin 
1937 - qui n'admet même pas le retard (et 
non pas l'omission) de la sommation à tiers 
détenteur - est, pour le moins, inattendue, 
et m érita it, en tous cas, d'être signalée. 

Il nous reste à. espérer, sinon un re tour 
à la tolérance ancienne, du moins une uni
fi cation de la jurisprudence dans un sens 
ou dans l'autre par un arrêt de la Cour tou
tes Chambres réunies qui fasse -cesser tou
te incertitude, ou bien, puisqu'il est ques
t ion d'un nouveau Code de Procédure, une 
disposition légale formelle à cet effet. 

Mais comme ces secours ultimes sont tou
jours très lents à se manifester, il est tou
jours préférable pour ceux qui endossent 
les responsabilités morales et matérielles 
d'une expropriation de se renseigner sur 
l' existence, toujours possible, d'un. tiers dé
tenteur, en se munissant d'un certificat hy
pothécaire récent, soit avant d'exproprier, 
soit aussitôt qrue la transcription de leur 
commandement immobilier aura été effec
tuée au Greffe. 

Ils s 'éviteront ainsi bien des surprises 
aussi désa gréables qu'inattendues. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Le feu dans la maison. 
(A ff. Emile ,\ mman c. Co nsorts Nasser et 

Compag nic Centrale dï.;cla'ir-agc pm· le 
Ca: L euon c t Cie). 

Dans la matinée elu 24 Juillet 1935, 
l'immeuble No. 23 elu Boulevard Zagh
loul, à Alexandrie, était ébranlé par une 
forte explosion. Dans le même moment, 
une colonne de feu s'élevait clans sa cou
rette. Par les fenê tres qui, au troisième 
étage, s'ouvraient s ur celle-ci, le feu pé
nétrai L clans le hall et le couloir de la 
Pension Select. 

Emile Araman logeait dans cette pen
sion. La violence de l'explosion avait ou
vert la porte de sa chambre. Alerté, il 
étail sorti dans le couloir. Ce fut pour se 
trouyer en présence d'un rideau de feu. 
Faisant appel à son sang-froid, il prit sur 
Je chmi1p une courageuse décision. Se 
co1tna nt les yeux de ses mains, il tra
ve r~a la fl amm e eL, gagnant l'escalier, 
sc sau va. Mais il n ·en avai t pas moins 
été gl'a.vemen t brûlé à la face e t aux 
main:-; . Ses doigts surtout avaient beau
coup souffer t. Exerçant la profession 
de class ificateur de co ton, il en résul
tait pour lui un préjudice considérable. 
De ~on incapacité partielle mais per
mane nte, il entendit se faire indemni
ser. Tl assigna en dommages-intérêts 
au ~;s i bien les Consorts Nasser, proprié
tain'" de l'immeuble, que la Compagnie 
Cen trale d'Eclairage par le Gaz Lebon 
et Cie, leur réC'laman t solidairement 
L.E. 3000 à titre de réparation. 

Ii so utenait, en effe l, qu 'il é lait acqui s 
au débat que l'incendie avait eu pour 
·Cau se un feu q)Ji avait pri s dans la cou
rclLc de l'immeuble et qui, s'é tant com
muniqué a u gaz qui s'y trouvai t en 
suspension e t qu i émanait d'une fente 
de la colonne montante, avait provoqué 
l'explos ion de celle-ci. 

Le Tribunal Civil d 'Alexandrie, par 
jugement du 14 Novembre 1935, débou
tai t. Emile Araman de son action contre 
la Compagnie du Gaz, retenant qu 'il 
n·ant it pas é tabli «l 'exis tence d'une dé
fectuosité dans la canalisation ou Je 
matériel d(' la Compagnie elu Gaz, ni 
une fau te quelconque at trib uable à cette 
dernière». Par contre, il faisait droit à 
son action dirigée contre les Consorts 
Nas:ocr, mais seulement à concurrence 
de L.K 200, retenan t qu 'il n 'avait pas 
été lui-même sans faute en se préci
pitmt, « sans nécessité apparente, à tra
vers un rideau de flammes», e t rete
nant, au surplus, qu'i l n 'avait pas prou
vé avoir perdu son emploi de class ifica
teur auprès de la Mai son .Kupper. 

De ce jugement, Emi le Araman inter
jeta appel, maintenant sa demande ori
ginaire tant contre les Consorts Nasser 
que con tre la Compagnie du Gaz. 

Par arrêt elu 6 J anvier 1938, la 2me 
Chambre de la Cour, présidée par S.E. 
Yussouf Zulficar pacha, retint la respon
sabilité tant de la Compagnie que des 
propriétaires de l'immeuble. 

Les faits de la cause, exposa l'arrêt, 
tels qu'ils résultaient des éléments du 
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dossier, prouvaient d'une manière in
contestable que l' explosion et les n am
mes qui s'é taient élevées à quelque 34 
mètres de hau teur étaient dues exclu
sivement à la combustion du gaz d'é
clairage qui s'é ta it échappé d'une fente 
d'environ 60 centimètres, constatée 
dans la colonne montante, et avait en
vahi la courette fermée par un lanter
neau vitré e t qui, ayant explosé par son 
mélange avec l'air, avait continué à 
brûler avec violence jusqu'à ce qu'eut été 
fermé le robin et commandant la colon
ne mon tan te. 

Sans doute, le Commandant des pom
piers et Je Parquet avaient-ils constaté, 
lors du sini s tre, l' exis tence dans la cou
rette d'un amas de bois, de papiers et de 
chiffons qui brûlaient. C'est pourquoi, 
dit la Cour, devait-on déduire que ce 
feu avait causé l'explosion du gaz qui 
flottait, mais, ajouta-t-elle, «il n 'en était 
pas moins vrai que, s' il n 'y avait pas 
eu une forte fuite de gaz, les flammes 
n 'auraient pu ni durer, ni surtout mon
ter à la hauteur du troisième étage, y 
pénétrer e t former un rideau impossible 
à traverser sans danger». 

La Compagnie Lebon, qui avait à se 
défendre tant contre Emile Araman que 
contre les Consorts Nasser, avait soute
nu qu'en m atière d'incendie la respon
sabilité incombe à celui dont la faute 
en a été la cause initiale, laquelle, en 
l' espèce, n 'aurait pas été é tablie. 

Mais la Cour de lui faire observer à 
ce t égard que, raisonnant de la sorte, 
elle perdait de vue que le fait domma
geable sous examen avait eu deux cau
ses concomitantes: la fuite du gaz et le 
feu des déchets, et que c'étai t la fuite 
du gaz qui avai t provoqué l'incendie. 

Vainemen t, poursuivit- elle, la Compa
gnie, responsable de la fuite du gaz en 
tant qu'elle devait veiller à l' entretien 
du tuyau, alléguait-elle que c'étai t la 
chaleur développée par le feu des dé
chets qui , ayant fondu le tuyau, avait 
déterminé la fuite et l'inflammation du 
gaz. Ce tte pré tention était contredite par 
les fai ts. Il n'était, en effet, pas douteux 
que le feu, dont les fl ammes n 'avaien t 
pas dépassé deux ou troi s mètres de 
hauteur e t n'avaient effleuré et carbo
n isé superficiellement que les boiseries 
des portes et fenêtres s'ouvrant sur le 
rez-de-chaussée de la coure tte à un ni
veau de plusieurs mètres au-dessous de 
la prétendue fu sion, ne pouvait dévelop
per Je degré très élevé de chaleur néces
saire pour faire fondre le tuyau qui, 
d 'ailleurs, se trouvait à qua tre ou cinq 
mètres au-dessus du foyer . Ces dédu c
tions trouvai ent d'aill eurs confirmation 
dans le fait que le Substi tut elu Parquet 
e t Je Commandant des pompiers acco u
rus immédiatement sur les lieux avaient 
constaté, l'un que le tu yau avait « écla
té», l' autre qu 'il é tait «déchiré», c'est
à-dire cassé e t non fondu. 

Ceci posé, il fa.llait bien reconnaître, 
dit la Cour, qu e ce n 'é tait pas la chaleur 
du feu des déchets qui avait fondu le 
tuyau et provoqué la fuite du gaz, mais 
que c'était une étincelle de ce feu qui 
avait dû provoquer la combustion et 
l' explosion du gaz qui flottait déjà dans 
la courette, déterminant, par éclate
ment, le bris de la colonne montante 
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et la sortie d'un fort volume de gaz dont 
l'inflammation avait pu gagner le troi
sième étage de l'immeuble. 

Ainsi donc, dit la Cour, fallait-il attri
buer « la cause principale quoique non 
unique» des flammes qui brulèrent Ara
man au visage et aux mains à la fuite 
du gaz émané d'un tu yau en mauvais 
état ou mal entretenu. 

Mais, poursuivit la Cour, les Consorts 
Nasser étaient également responsables, 
quoique à un degré inférieur, du préju
dice subi par Emile Araman. En effet, 
ni le fait que l'entretien du tuyau in
eombait à la Compagnie du Gaz, ni les 
clauses d'exonération de toute respon
sabilité du chef de dommages causés 
aux locataires par des tiers ou par le 
concierge, insérées au contrat de bail 
passé avec la Pension Select, ne pou
vaient mettre les propriétaires de l'im
meuble à l'abri de l'obligation de répa
rer les conséquences de la faute de leur 
concierge. 

Et la Cour d'établir en ces termes le 
départ des responsabilités: «La faute 
relevée à la charge de la Compagnie 
Lebon s'ajoute, sans l' écarter ni la cou
vrir, à celle du concierge, car le gaz qui 
sor tait du tuyau aurait pu nuire autre
ment aux occupants de l'immeuble, 
mais ne se serait incendié et n'aurait 
produit les hautes flammes qui causè
rent les brûlures du Sieur Araman sans 
le feu des déchets que la négligence 
coupable du concierge avai t lai ssé dans 
la courette». 

Les brûlures qui avaient partielle
ment mutilé les mains d'Emile Araman 
avaien t rendu ce dernier sinon inapte à 
tout travail, du moin s à celui de class i
ficateur de co ton. 

Aussi bien, la Cour estima-t-elle pou
voir évaluer son préjudice à L.E. 600. 
Se basant sur le degré proportionnel de 
leurs fautes respectives, eil e mit ce tte 
indemnité à charge de la Compagnie 
Lebon dans la proportion des troi s 
quarts et d'un quart à la charge des 
Consorts Nasser. 

Agenda du Plaideur 
Statuant; en J'affaire Mun icipalité de 

Mans.ow·ah c. E. Bossu / èsq ., que no us 
avons aualysé·c clans no ire No. :!\?88 du 4 
Novembre Ül37 sous le litre " L' occ upa tion 
des voies )JLtiJ.liq ues par- un e JttrepJ·eneur ,de 
teavotlx pulJlics "• ln :Ire Cl tamlJr e elu 1n
bunul Civil du Cuire, par jugenwn t elu 2 l 
Mtu·s, a clélJouté lad ite Muni cipalil é de sa 
demande comme étant mal fondée ct l'u 
coll(l nmnée aux dépens et honOJ'aires . 

-Statuant en l 'affaire I brah im et A !Jdal
lah ,c.;·ab !Jagh et Cts r· . ;lsma Sa bbagh, que 
nous avons ana lysée dans notre No. 231·2 
du 10 Mars 1988 so us Je titre " Un jugement 
étmnger condamnant ] e cl ébit~ur à payer 
des napoléons or pe•ut-Jl être declar é exe9u
toirc en Egypte ? n, la 1re Chambre du 1 n
bunal Civil du Caire, par ,jugement elu 28 
Mars. a déclar é l'offre réelle faite par Ibra
him et Abda llah Sabbagh à la Dame Asma 
Sabbagh insuffisante et non libératoi~e et 
a condamné, par conséquent, l es clJ~'3 S1eurs 
à s'acquitter de leur dette, de 10~0 napo
léon s or, sur la base de P . T. HO le napo
léon or. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Du point de départ du délai de prescrip
tion de l'action publique en matière 
de banqueroute simple. 
L'art. 25 du Code d'Instruction Cri

minelle édicte que l'action pénale se 
prescrit, en matière de délit, par l'expi
ration d'une période de trois ans, écou
lée depuis le jour de l'infraction. 

Si la plupart des délits sont faciles à 
situer dans le temps, car ils se réalisent 
au moment même de l'accomplissement 
de l'acte qui leur donne naissance, il en 
est d'autres qui, en raison de la comple
xité de leurs éléments déterminants, 
restent difficiles à situer d'une façon 
précise, en vue de la fixation du point 
de départ du délai de la prescription. 

Le délit de banqueroute simple est 
justement de ces délits complexes, qui 
ne se réalisent que par la production de 
faits ou de circonstances concordantes. 

Un jugement du 13 Décembre 1937, 
rendu par la Chambre Correctionnelle 
du Tribunal Mixte du Caire, présidée 
par M. H. Peuch, après avoir rappelé 
les principes de détermination du délit 
de banqueroute simple, en fait une ap
plication détaillée à propos de chacun 
des chefs de l'inculpation. 

Le jugement commence par indiquer 
que le «délit est constitué par la réu
nion de deux éléments: la cessation des 
paiements d'une part, les faits et les 
actes plaçant le commerçant failli qui 
s'y livre dans l'un des cas énumérés aux 
article 330 et 331 du Code Pénal, d'autre 
part». 

Peu importe que la cessation de paie
ments précède la réulisation du fait pu
nissable ou qu'elle lui soit postérieure, 
c'est toujours la dernière en date de 
l'une ou l'autre de ces circonstances qui 
doit être prise en considération. 

La cessation des paiements sera dé
terminée, soi t par le jugement déclaratif 
de la faillite, soit par le tribunal pénal, 
en cas d'absence de jugement déclaratif 
de failli te. 

Dès lors, il faut distinguer deux hypo
thèses: ou bien les faits punissables se 
sont produits antérieuremen t à la fail
li te, et dans ce cas le point de départ 
du délai de la prescription sera la date 
de la cessa tion des paiements; ou bien 
les faits punissables se sont produits ou 
sc sont prolongés postérieurement à la 
déclaration de faillite, et alors le point 
de départ du délai de prescription sera 
soit la date du fait lui-même, soit la 
date de la eessation des paiements, et 
en tous les cas la dernière d'entre elles. 

11 ressort ccpcndan t du paragraphe 5 
de l'art. 331 du Code Pénal, prévoyant 
l'hypothèse d'un d~biteu_r «_déclaré e!l 
faillite avant d'avmr satisfart aux obli
ga tions d'un précédent concordat», que 
c'es t la déclaration en faillite, devenue 
l'élémcn t légal de l'inculpation dans ce 
cas spécial, qui doit seule être prise en 
considéra ti on. 

Ces principes généraux ayant été net· 
tement établis, le jugement en fait ap
plication au cas de l'espèce. 
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Le prévenu avait été accusé d 'avoir 
mis en circulation des billets de com
plaisance. Mais il n 'avait pas été possi
ble de prouver qu'il en avait fait circu
ler postérieurement à la date de la ces
sation de ses paiements, fixée par le 
Tribunal de Commerce au 22 Février 
1934. Or le réquisitoire avait eu lieu le 
3 Février 1937, soit plus de trois ans, 
suivant la computation du calendrier 
arabe, après la date de la cessation des 
paiements. Il en résultait que la pres
cription devait être acquise au prévenu 
de ce chef. 

L'inculpé avait été accusé, en second 
lieu, d 'avoir tenu une comptabilité in
complète ou irrégulière. Le jugement 
remarque à cet égard, avec un arrêt du 
16 Mai 1934 (G'a.z . XXV, 217-244), que 
l'obligation légale de tenir une compta
bilité complète et régulière « transfor
me le fait de banqueroute en acte con
tinu, ne cesse qu 'avec la cessation du 
commerce et subsiste même après la 
cessation des paiements». Il était ce
pendant établi aux débats, en l'occur
rence, que la cessation du commerce 
avait coïncidé avec la cessation des paie
ments. C'était donc encore une fois la 
date de la cessation des paiements qui 
ferait courir le délai de la prescription, 
et celle-ci devait être déclarée acquise au 
prévenu. 

Le troisième chef de l'accusation a 
donné au Tribunal l'occasion de faire 
application de la dérogation sanction
née par l'art. 331 paragraphe 5 Code 
Pénal. Le failli n'avait pas satisJait aux 
obligations d'un précédent concordat, 
c'était le jugement déclaratif de faillite, 
élément légal du délit, qui devrait déter
miner le point de départ du délai de 
prescription, qui ne s'é tait donc pas ac
complie. 

Le prévenu avait souten u, il est vrai, 
que le texte de l'art. 331 paragraphe 5 
devait être interprété comme s'appli
quant au concordat judiciaire et non 
point au concordat préventif. 

Or, il avait bénéficié personnellement 
d'un concordat préventif et ne pouvait 
être soumis aux sanc tions prévues dans 
le cas de transgression aux engagements 
d'un précédent concordat judiciaire. 

Le Tribunal, réfutant l'argumentation 
soulevée par le prévenu, remarque que 
le paragraphe 5 de l'art. 331 Code Pénal 
a été délibérément modifié le 26 Mars 
1900 pour être mis en harmonie avec le 
texte du nouvel art. 205 du Code de Com
merce, tel qu 'il résultai t du Décret de 
modification portant la même date du 
26 Mars 1900; que «ces deux textes, l'un 
créant le concordat préventif, l'autre 
comportant la répression des manque
ments aux engagemen ts du dit concor
dat, ont été parfa~iement harmonisés 
sans qu'il puisse y avoir de doute sur 
J'intcn ti on du législateur de comprendre 
ce co ncordat préven:.if (so umis d'ailleurs 
à homologa tion) concurremment avec le 
concordat judiciaire, dans les prévisions 
de l'art. 331 paragraphe 5 ». 

Le Tribunal ajoute que cette opinion 
trouve une confirmation décisive dans 
les travaux préparatoires de la législa
tion judiciaire de l'époque et notamment 
dans le rapport de M. Vercamer, pré
senté au nom de la Sous-Commission de 
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la Réforme Judiciaire et adopté à la 
séance de la Commission Internationale 
Plénière du 15 Juin 1899, où on lit en 
effet: «Il importait, d 'autre part, d'assu
rer la répression des fraudes qui peu
vent naître des concordats préventifs». 

Le défaut de dépôt de bilan à la char
ge du failli, qui aurait dû faire sa décla
ration de cessation de paiements et 
déposer son bilan dans un délai de quin
zaine à partir de cette cessation, était le 
dernier chef de l'accusation, que l'on ne 
pouvait retenir comme ayant été pres
crit. Entre le 15 Mars 1934, date à la
quelle aurait dû être effectué le dépôt, 
et le 3 Février 1937, il ne s'était pas 
écoulé trois ans. 

Comme on le voit, les principes géné
raux en la matière sont susceptibles 
d'application délicate et gagnent à être 
précisés par des décisions judiciaires 
aussi soigneusement étudiées que celle 
que nous rapportons. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

;1 udience du 30 Mars 1938. 

Une maison élevée sur un terrain de 
p.c. 27 4-,25 sise à Alexandrie, rue I-Iafez 
Captan No. 66, en l'expropriation R.S. 
Antoine et vVadih Hamaoui & Co, c. Hoirs 
Ibrahim Ahmed El Chihawi, adjugés, sur 
surenchère, à A wni El Badaoui, au prix 
de L.E. 450; frais L.E. 58,350 mill. 

- 10 2/3 kir. ind. dans une maison éle
vée sur un terrain de p.c. 361 163, sise a 
Alexandrie, rue Ibrahim 1er No. ll, en J' ex
propriation Maurizio Viterbo èsn. et èsq. 
c. Ibrahim Abdel Al, adjugés, sur suren
chère, à Guimiana Rizgalla, au prix de 
L.E. 460; frais L.E. 30,725 mill. 

- 1 fed., 1G kir. et 16 salJ . sis à I\:afr 
Sembo, Markaz Zifta (Gh .), avec Ezbet et 
accessoires, en l' expropriation Costi Vour
voulis c. Radouan Mohamed Rached et Cts, 
adjugés, sur surenchère, à Ottre Mohamcd 
Rached, au prix de L.E. 132; frais L.E. 38 
et 015 mill. 

- Terrain de m2 1361-,91 sis à KafJ' El 
Zayat (Gh.), rue Soltan Salah El Dine No. 
8, en l' expropriation Philippe N. Dral<iclis 
c. Cheikh Mohamed Aly Khalil, acljrugé, 
sur surenchère, à Soliman bey Aly 1\halil, 
a u prix de L.E. 260; frais L.E. 52,425 mill. 

- a) 77 fed., 4 kir. et 8 sah. avec Ezba 
et ace,.essoires s is à Checht El Anaani et b) 
20 kir. et 2 sah. avec accessoires sis à 
Khawalek, Markaz Etiay El Baroud (Béh.), 
en l'expropriation Crédit Foncier Egyptien 
c. Hoirs Cheikh Mahgoub El Hennaoui et 
Cts, a djugés au poursuivant, au prix res· 
pectif de L.E. 5000; frais L.E. 305,935 mill. 
et L.E. 40; frais L.E. 32,410 mill. 

--Terrain de p.c. 2300 environ avec cons
tructions sis à Alexandrie, rue Caïed Gohar 
Nos. 4 ct 6, en la licitation Léontine Baïn
deky e t Victor Baïndeky et Cts, adjugés à 
Luigi C. Camilleri, au prix de L.E. 11025; 
frais L.E. 107,090 mill. 

- a) 1 fed., 19 kir. et 5 sah. à Boureid 
w a Kafr Yorussef et b) 3 fed., 8 kir. et 10 
sah. sis à Kafr Teda, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gh.), en l'expropriation J. Planta 
& Co c. Mahmoud Ibrahim Abdou, adjugés 
à la poursuivante, au prix respectif de L.~. 
48; frais L.E. 17,755 mill. et L.E. 80; frais 
L.E. 30. 
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- 2 kir. et 20 sah. sis au zimam de 
zawiet Sakr, Markaz Aboul Matamir 
(Béh.), avec maison (en. briques), en ~'ex
propriation Soc. An. Agricole et Industrielle 
d'Egypte c. Hoirs ~ly Agami Y<:mssef, ad
jugés à la pours mvante, au prix de L.E. 
35; frais L.E. 26,315 mill. 

- 6 fed. et 4 sah. sis à El Haddadi, an
cien. Teda, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
en J'expropriation Soc. An. du Béhéra c. 
Saber Ahmed Mohamed Abou Ahmed, ad
jugés à la pours uivante, a u prix de L.E. 
240; frais L.E. 22,250 mill. 

- 8 fed., 2 kir. et 14 sah. de terrain à 
bàtir avec constructions et fabrique (d'al
cool), sis à Kafr El Dawar (Béh.), en l'ex
propriation Ma rigo ép. Nicola Trantis ou 
Trant.idis et Cts c. Michel Glikis, adjugés à 
Pa ul Clonaris , au p!'ix de L.E. 1100; frais 
L. E. 88,345 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribun al d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
MOHAMED FAHMY ISSAO UI BEY. 

Réunions du 29 Mars 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

llohamed Said Allam. Synd. Servilii. 
Rem:. au 10.5.38 pour conc. 

Ibmhim Chahine. Synd. Aurit.ano . Conc. 
voté: 30 % en 10 versements bimestr. 
égttu x, le 1er venant à échéance 2 mois 
ap; ,··s l'homol. Garant, Abdel Ghani Nasr 
Ibrahim, propr. égypt., dom. à Teh El 
Baroud. 

Saved Mohamed El Aldmd .& Fils Hilmy. 
Synd. Béranger. Conc. voté: 30 % en 3 
termes semestr. égaux, le 1er échéant 6 
mois apr ès l'homol. Ga rantes, Dames Né
fis sn, Ibrahim et Naguia El Sayed Moha
med El Akkad, propr., loc., dom. à Tan
tah, rue Darb El Kholafa No. 38. 

Abdalla Geahel. Synd. Bérangë!'. HenY. 
uu 5.4.38 pour avis sur secours dem a ndé. 

Aly Hassan El Meghallaoui. Synd. Bé
ranger. Renv. a u 24.5.38 pour vér. cr. et 
co ne . 

Abdel Rahman Khalifa Ramadan. Synd. 
Béranger. Renv. dev. Trib. a u 4.4.38 pour 
nomin. synd. union. 

Léon Gattegno. Synd. Béranger. Renv. 
au 12.4.38 pour vér. cr. et conc. 

Nakhlé Abdou. Synd. Télémat. Renv. 
dev. Trib . au 4.4.38 pour r emplacem ent 
synd . décédé. 

Hafez El Saadani & Mohamed Saadani. 
Renv. dev. Trib_ a u 11.4.38 pour nomin. 
liquid. 

'Moustafa Kamel Zeid. Synd. Mohamed 
Soultan. Renv. dev. Trib. au 4.4.38 pour 
nomin. synd. déf. 

Tewfick Abdel Rahman. Synd. Zacaro
poulo. Renv. au 3.5.38 pour vér. cr. et 
cane. 

Geo Grimaldi. Synd. Zacaropoulo . Renv. 
au 3.5.38 pour vér. cr. et conc. 

Jacques Cohen. Synd. Zacaropoulo. Redd. 
comptes exécutée. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les 11Mt

tsa les plus importante8 relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubrt
que des annonces légales. - La quantiM d61 
biens et la mise à prix sont indiquées en nlfglt
oeant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon trts sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Jou rna! des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillé• 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le IJ Avril 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1000 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, rue Chagaret el DorT No. 89, 
L.E. 800.- (J.T.M. No. 2340). 

- Terrain de 670 p.c. (le 1/4 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée, 3 étages et dépen
dances, rue Avéroff No. 8, L.E. 1280. -
(J. T.M. No. 2342). 

- Terra in de 267 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 4 é tages, rue Mancini No. 6, 
LE. 4000. - (J.T.M. No. 2342). 

- Terrain de 1573 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendan ces, Pro
menade de la Reine Nazli, L.E. 20480. -
(J.T.M. No. 2344). 

- Terrain de 279 p.c. (les 11j24 sur) avec 
maison : rez-de-cha ussée, 3 étages et dé
pendances, rue du Ni l No. 78, L.E. 600. -
(J.T.M. No. 2344). 

- Terrain de 964 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
du Prince Farouk No. 5, L.E. 6400. -
(J . T. M. 2344). 

- Terrain de 91-2 m.q. avec 2 maisons: 
1 maison: rez-de-chaussée et 2 étages; 1 
maison: rez-de-ch a ussée et 3 étages, rues 
Toussoun et Stamboul, L.E. 16640. 
(J. T. M No. 231:·1·) . 

- Terrain de 7400 p.c. avec cons truc
tions, rue El Bacha, L.E. 8000. - (J.T.M. 
No. 2345). 

- Terrain de 3513 p.c. avec construc
t ions r ue Bahary Bey No. 22, L.E. 4800. -
(.l. T. M. No. 2345). 

- Terrain de 553 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, 1~u e el Nald1il No. 
14, L.E. 760. - (.J.T.M. No. 2347). 

- Terra in de 504 p. c. avec m aison : rez
de-chaussée, (magasins) , r ue Abdel Moneim 
No. 22, L.E. 860. - (.J.T.M. No. 2347). 

RAMLEH. 
-Terra in de 1733 p. c., rue Imam, Bulke

ley, L.E. 1000. - (.l.T.M. No. 2340). 
- Ten·ain de 1729 p. c. , dont 253 m.q. 

const r uits (1 maison: sous-sol, rez-de-cha us
sée et dépendances), ja rdin, Gianaclis, L.E. 
1000. - (.J.T.M. No. 2340). 

- Terra in de :'JUO p. t.:., ùont 300 p.c. cons
truits, ru e Charteri, Bulkeley, L.E. 600. -
(.!. T.M. No. 2340). 

- Terrain de 241 ]:..c. avec maison : rez
de-chaussée, 1 étage et dépendances, rue 
El Kadi Hamza No. G, Sporting, L.E. 550. 
- (J. T .M. No. 2342). 

- Terrain de 2865 p. c. avec maison: rez-
de-chaussée, 2 étages et dépendances, ja r
din, rue Van Lenneps No. 13, Saba P acha, 
L.E. 1000. - (.!. T.M. No. 2342). 

- Terrain de 278 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 5 étages et dépendances, Camp 
de César, L.E. 1920. - (J.T.M. No. 2342). 

- Terrain de 2000 pc. avec maison: rez. 
de-chaussée, jardin, Fleming, L.E. 510. -
(.J.T.M. No. 2342). 
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- Terrain de 597 p. c. avec maison: rez
de-chwussée, 6 étages et dépendances, rue 
de Thèbes No. 94, Ibrahimieh, L.E. 5600. -
(.J T.M. No. 2343). 

- Terrain de 1305 p.c., rue de Thèbes, 
Sporting, L.E. 800. - (.J.T.M. No. 2345). 

-Terrain de 789 m.q., dont 352 m.q cons
truits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaussée, 
1 étage et dépenda nces), jardin, Cléopatra, 
LE. 1600. - (.!. T .M. No. 2346). 

TANTAH. 
- Terra in de 875 m .q. avec maison: 3 

étages, rue Mohamed Tewfik Sadek No. 
110, L.E. 2500. - (.J.T .M. No. 2341). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHEHA. 
FED. 

- 209 El Kafla 
- 10 El Kafla 
- 210 El Kafla 

3 Ebtouk 
25 Zahr El Temsah 
68 Kafla et Kom El Kanater 
10 Zawiet Mobarek 
27 Mehallet Farnaoua 
65 Kamha 
72 Birket Ghattas 
20 Kafr Mit Senane 

- 200 Kafr Sélim 
- 138 Checht El Anaam 

36 Dahr El Temsah 
- 37 Dahr El Temsah 

(J. T .M. No. 2340). 
GHARBIEH. 

10 Damanhour El Wahche 
10 Konayesset 
10 Chefa wa Koroun 
95 El Haddad 
9 Kafr Hegazi 

19 Edchai 
28 Chabcl1ir El Hessa 

9 Mashala 
18 Meha llet Zayed 
40 Damrou Salman 
93 Miniet Ebiar 
51 El Nahharia 
78 Kafr El Teebanieh 

et Mehallet Khalaf 
41 El Na ouia 

- 469 El Kafr El Gharbi 
(J.T.M. No. 2340). 

9 Mashala 
(J. T.M. No. 2342). 

17 Mogoul 
(.J.T.M. No. 2344). 

82 Teda 
(.!. T. M. No. 2345). 

pour le 14 Avril 1938. 

BIENS RURAUX. 

L.E. 

10490 
640 

6400 
650 

1430 
2400 
690 

1370 
980 

2525 
1200 
8000 
8300 
2210 
1900 

650 
625 
660 

6280 
570 
510 

1760 
630 
980 

2000 
7075 
3830 

5640 
3000 

18800 

720 

670 

820 

Tribunal de Mansourah. 

FED. 

9 

13 
18 

23 

- 118 

CHARKIEH. 

Béni-Sereid 
(.J.T.M. No. 2344). 

El Daidamoun 
El Daidamoun 

(.J.T.M. No. 2346). 
El Karak ra 

(.J.T.M. No. 2348). 
DAKAHLIEH. 

Ta ranis El Bahr 
et Miniet Badaway 

( .J. T. M. No. 2348). 

L.E. 

720 

760 
950 

1694 

17000 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annc>nces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Jou rna! des Tribunaux Mixtes~: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Manso.urah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous tes jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m . (sauf les Samedis et Dimanche.;~) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publi<'.ation, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 22 Mars 

1936, R.G· No. 248/63e. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, venant aux droits et actions 
de l'Agricultural Bank of Egypt, en ver
tu d 'un acle de cession passé au Greffe 
du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Kassem Ab· 
della, fil s d P I<·u \ lohamed A!Jdel n .ah
man Abclella (débiteur principal dél·édé), 
savoir: 

1.) Dame Zebcida Abdel Al Chehab, 
sa veuve , è ~ 11. cl è.:;q. de tutrice de ses 
en fants mine m s Faima, Mohamed, Ab· 
del Saltar c t .\Tabaoui, à elle iss us du elit 
défunt, (actuellement ces enfants sont 
sous la tutell e ci e Che ikh Abdel Maksucl 
l'vlohamed Abclella). 

2.) 1\la hfouza, 3.) Zakia, 
4. ) Sadclika, r~ nfants majeurs du elit dé

funt. 
Tous propriéta ires, sujets locaux, de

meurant a tt vi llage de Telbana, dis trict 
de Teh El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: 4 fedclan s, 12 kirats 
et 2 sahmes de terrains sis au vi llag.e cle 
Telbana, di s tri ct de Teh El Baroud (Bé
héra). 

i\1ise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

297-A-300. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 l\lctJ ::; 
1938, R.G. No· 2'19 / 63e. 

Par le Crédi t Hypothécaire Ag1icol-e 
à 'Egypte, venant aux droits e t ac tions de 
l'AgriculLural Bank of Egypt, en vertH 
d'un acte de cession passé au Greffe du 
Caire k 2 .Juin 19:3::3 s ub !\o. 2810 . 

Contl'C la Dame E'icha Bent Soliman 
Ibrahim Ghorab, propriétaire, sujette lo
cale, demeurant au village de Mehall e t 
Malek, di s trict de Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 5 feddans, 20 kirats 
et 1'1 sahmes de te rrains sis au village de 
Mehallet Malek, district de Dessouk 
(Gh. ). 

Mise à prix: LE. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

296-A-398. M. Bakhaty, avocat· 

Les annonees •·err11ses jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peu vent paraître uans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises JUsqu· au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tôt possible, 
et de préfé rence le>< Lundi. MPn:redi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nuus sont remises trop tard 
pour pou voir pa•·aî t•·e dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal el u 5 Février 

1938, R.G. 185 / 63e A.J. 
Par Mou s tafa Bey H.achid et les Hoirs 

Ibrahim Bey Rachid, propriétaires, 
égyptiens. 

Contre A. D. Jéronymidis, pris en sa 
qualité cle Syndic de la faillite de feu 
Mohamed Aly Hassan. 

Objet de la vente: la moitié par incli
vis dans un immeuble, terrain et les 
constructions y élevées consistant en 
une mai so n de trois é tages et dépendan
ces, cie la superfi cie de 218 m2 36 cm., 
sis à Bandar Sohag, fa isant partie de la 
parcelle No. 14, au hocl Madrasse t Al R a
hibat No. 93. 

Mise à pd x : LE. 250 outre les frai s. 
Le Caire, le 1er Avril Hl38. 

Pour les pcursuivants, 
273-C-'151. Al ex . Acl imanc.los, avocat. 

Suivant procès-verbal elu H Mars 1938 
Stlb No. 263/63e A.J. 

Par: 
1.) Le Sieur Pompeo Minatto, rentier, 

s ujet italien, dem eurant au Caire, 2 rue 
Daramalli, pris en sa qualité de cession
naire de Me Ch. Sevhonkian, en vertu 
d 'un acte so us seing privé de cession en 
da te du 17 Octobre 1936. 

2.) La Dame Yeranouhie I\assabian, 
fill e de feu iVIeguerditch Simsarian, pro
priétaire, suj e tte syrienne, demeurant à 
Héliopoli s, rue Salaheddine No. 24. 

Contre Abdel Kader Bey Helmi El 
Mazni, fil s de feu Ahmecl Fathi El Maz
ni, fil s de Mohamed E l Mazni, proprié-
1a it'C, s uj eL local, rx-o ffi c ier militaire, 
demeurant à Héli opolis, 37 rue El Cleo
palra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili è re elu 24 Août 1937, de l 'huis
sier V. Pizzuto, s t1 ivi rle sa dénonciation 
elu 8 Septembre 1.037, de l'huiss ier A. 
Cerfoglia et dûment tran sc rit au Bureau 
des Hypothèqt tcs du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Septembre 1937 sub Nos. 
5268 Galioubieh et 5715 Caire. 

Objet de la vente: lo t unique. 
1 feclclan, 7 kirats e t 12 sahmes soit 

551.3 m2 60 cm. de terrains et constru c
tions, sis à Banrlar Choubrah El Khei
m eh, banlieue rlu Caire (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
277-C-4.55. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant ta signa ture du 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en t<>utes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant ta griffe de t'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Le:l annonces sont classées par rubriques et par 
\'ill es. 

Cepenaant on est pr·ié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant p-rocès.-veJ·bal du 21 Mars 
1938. 

Pa1· la Dame Rose Keyssar Khouzam 
e t M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire èsq. de Préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Rafla Keyssar Khou
zam, de feu Khouzam, propriétaire, lo
cal, demeurant à Na.hiet Kolosna, Mar
kaz Samallout, Minia. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
15 feddan s, 16 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Kolosna, Markaz Samal
lout, Minia, ensembl e avec un moteur 
dïrrigation Crossley, trois moulins et 
une maison d'habiicition donn ant sur 
jardin fruitier. 

l\1is2 à p2·ix: L.E. 2000 ou lee les frais. 
Le Caire, le 1er Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
321 -C-473 Sob~ti Sourour, avocat. 

SUR LICITATION. 

Suivant -procès-verbal du 11 Mars 1938, 
R.G. No. 279/63e AJ. 

Par Félix Mcsseca, banquier, français, 
demeurant au Caire. 

Contre le requérant, le Sieur Abdel 
Meguicl Abdel Hay 1\ilani, le Sieur 
Fouad Abdallah et la Dame NaJoussa 
Hassa n Aly, ces trois derniers proprié
taires, locaux, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Cair-e, à atfet El Cheikh 
l\Iasseoud No. 6, à Darb El Ekmaia, 
cheyakhet Darb El Ekmaia, kism Bab El 
Chaaria, Gouvernora t elu Caire, de la su
perficie de 372 clerrahs carrés et 7/ 16 
de derrah ou 209 m2, composée de 4 éta
ges, appartenan t en commun au r-equé· 
rant, au Sieur Abdel Meguid Abdel Hay 
Kilani, au Sieur Fouad Abdall ah et à la 
Dame Nafoussa Hassan Aly, et dont la 
licitation a é té ordo·nnée par jugement 
de la 5me Chambre Civile du Tribunal 
Mixte elu Caire, en date du 30 Janvier 
1937. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

334-C-486. E. Matalon, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant proeès-verbal du 23 Mars 1938. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

rl'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt et 
du Gouvernement Egyptien, ayant son 
siège au Caire, ii rue Gamée Charka::!s. 
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Contre Oof Mohamed El Chami, fils 
de fc11 t.Iohamed El Chami, propriétaire, 
suje t loeal, demeurant à Mehalle t-D am a
na, di s Lriet de l\1ansourah (Da le). 

Objcl de la vente: 14 fedclan s, l2 ki
rals eL !) sahmes. actuellem ent 15 fed
dans et 11 sahmes de terrains s is au vil
lage de Mehallet Damana, district de 
rviansourah (Da.lc ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
men t. 

:Mansourah, le 1er Avril1938. 
Pour le poursuivant, 

294-M-l!H. Khalil Tewfik, avoca t. 

Suivant procès-verbal du a Mars 1938, 
R. Sp. No. 112/63e A J. 

Par Je Sieur Vassili Vaguis, fil s de 
Pawlo Vaguis, sujet hellèn e, demeurant 
à :,ransourah, admi s au bénéfice de l'As
si:;lance Judiciaire su ivant ordonnance 
rendu e le 19 Janvi er 1938, ~o. t18/68e A. 
J., rt en tant que de besoin M. le Greffier 
en Chef du Tribunal, pri s en sa qualité 
ck pruposé ü la Caisse des Fonds Judi
ciaire'.:. dem eurant à Mansourah. 

Contm le Sieur Zaki Ibrahim El Bas
tawio:o: i, propriétaire, local, dem eurant à 
l\ lil-G arrah, district de Man sourah. 

Ohjet de la vente: 1 fedclan, 3 kirats et 
2:1 :-:ahmes de terrains sis au village de 
l\l ii-Oarrah, di s tri ct de Mansourah 
(D iJ k. ), au boel El Ch iakha No. 7, partie 
dr la parcelle No. 26, indivis dan s 2 fed
dél n", 7 kirats et 21 sabmes. 

"ise :'t prix fixée par ordonnance du 
21 \ Jar::: 1938 : L. E. 60 outre les frai s. 

~ln n:::ourah, le 1er Avril 1938. 
P our les poursuivants, 

3111-D\I-8'18 St'lim Cassi s, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
,\UX ENCIIEHES PUBLIQUES 

!lEVANT 1\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX AD.JUDICATIONS. 

.'\ ota: pour· les elauses et conditions 
,,,. h H'nte consulter le Cahier des 
U i:tr iJP'-' déposé au Greffe. 

i ri~una l d'Alexandrie. 
AUOlE.~CES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête cle la Société mixt.e Adda 

& Co. en liq., ayant s iège à Alexan
drie, ft rue Tewfi.k e l y élisant domici
le en l' étude cl e Me Elie J. Adda, a vo
ca l. ù la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
J. ) Metwalli Atlia Metwalli Zamzam, 
:2 . ) iVlob amecl ALtia Metv;ralli Zam-

zam. ~ous deux fils de Attia, fil s de 
\ ·[r i " ·a lli Zamzam, propriétaires, incli
gènrs, clomi ci 1 iés à 1-Janoun, district de 
Zili a (Gh. ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè1·e pratiquée par ministère de 
l'hui ssier S. Soldaini en date elu 5 
Janvier 1933, dénoncée aux débiteurs 
saisis le 11 .Janvier 1933, huissier S. 
Solclaini, lesquels procès-verbal de sai
sie et acte de dénonciation ont été 
transcrits au Bureau des Hypothèques 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de cu Tribunal le 21 Janvier 1933, No. 1 

312. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
19 feddan s et 13 lürats sis au village 

de Han oun, district de Zifta ( Ghar
bieh ), en sept parcelles: 

La ire de 5 feddans au hod Bel<ir No. 
7, faisant partie de la parcelle No . 61. 

La 2me de !1 feddans et !1 kirats au 
hocl Be kir No . 7, faisant partie de la 
parcelle No . 61. 

La 3me de 3 feddans et !1 kirats au 
hod Bekir No. 7, parcelle ~o. 33 . 

La trrn e de 2 fecldans et 3 ki rats au 
hod Bekir :\o. 7, parce ll es ~os . 126 et 
127. 

La 5m e de 1 feddan et 17 h:irats au 
hocl El Santa ); o. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 8!1. 

La 6me de 9 kirats au boel El Santa 
No. 5, faisant partie des parcell es Nos. 
93 et 9!L 

La 7me de 3 feddans au hod El Ta
wil No. 1, faisant partie de la parcAlle 
No. 21. 

2me lot. 
Au zimam Damanhour El Waacbe, 

district de Zifta ( Gbarbieh ) . 
'1 feclclan s au hod Ashlida No. 1, par

cell e No. 12. 
Ainsi qu e le tou t se pou rsuit e l com

porte, notamment une machine arté
sienne, marque Marshall, de 8 H.P .. 
pourvue de tous ses accessoires, sans 
aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le t::ahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1HJO no1.1r lr 1er lot. 
L.E. 2110 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivant r . 
2:ih'\-388 . E li e .T . /\dela, avocél t. 

Date : 1\ le rcrecii 21 i\v!· il 1938. 
A la requête cle: 
1.) Loui s Boud inon, fil s de Charl.es, 

d'Honoré, rentier, citoyen fran çais. 
2. ) Elias H.oufail, fil s de Agbaa, de 

Georges, propriétaire, égyptien. 
T ous de ux él isant clomicile à Alexan

drie , en l'étude de Nies A. Tadros et A. 
Hage-Boutros, avocats ü la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abotl 
R ahhab Chcha La Gaballa, fil s de Cheha
ta, cl e Gaball a, savoir: 

1· ) Sa ve uve Steita, fille de Marzouk 
ou Khalil E l Tabbakh, petite-fille d'El 
Tabbakh. 

2.) Ses enfants maj eurs: Faricl recta 
Mazi cl, Khalaf et Hosna. 

Tou s propriétaires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie, rue Sicli Mohamed El 
Bordi No. 4. 

En vertu cl ' un procès-v.erbal de l'hui s
sier J. Favia, elu 5 Septembre 1936, 
transcrit avec sa dénon ciation le 25 Sep
tembre 1936, No. 3676. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain sis à Alexandrie, quartier 

El Nagh, kism El Labbane, chiakhet El 
Guineneh El Saghira, ru e El Guenena, 
en face dn No. 35, actuellement rue Sidi 
Moham eù El Bordi No. 4, d 'une superfi
cie de 116m2 environ, avec les constntc
tions y élevées, composées d'un rez-cie
chaussée à usage de magasins et quatre 
étages supéri eurs, le tout limité comme 
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suit : Sud, sur 11 m . 70, par une r ue de 
4 m. 80/00; Nord, sur une égale lon
gueur, par le mur limitrophe à celui de 
l'immeuble hypothéqué de la Mosquée 
Si di Bourdi, propriété Saad Mou stafa; 
Es t, où se trouve la porte d' entrée, sur 
9 m 20/00, par la rue El Guenenah lar
ge de 8 m. ; Ouest, sur 10 m. par la pro
priété Om Sayed . 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et compor~e sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Avril1938. 

Pour les poursuivants, 
301-A-403. A. Hage-Boutros, avocat. 

Uate: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) Les Hoirs de feu Ismail Saad Abou 

Sekina, savoir: 
a) Tewfik Ismail Saad, èsn. et èsq. de 

tuteur de son frère mineur Abdelfattah 
Ism ail Saad et de mandataire de sa 
sœur la Dame Fahima Ismail Saacl, 

b) Dame Eh san Ismail Saad, proprié
taires, administrés locaux, demeurant à 
Tantah, Kafr Aly Agha. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixt~ d'Alexandrie, èsq. de préposé à 
la Carsse des Fonds Judiciaires Mixtes. 

A l'encontre de: 
A. - Hoirs de feu Ahmecl El Mikha

ti, savoir: 
1.) Cheikh Ab dalla Ahmed El Mikha

ti, èsn. e t èsq. de tuteur de ses frère et 
sœurs : a) Gamal, b ) Fawzieh, c) Attiat. 

2.) Fathia Ahmed El Mikhati. Tous 
pris égalem ent en leur qualité d'héri
ti ers de leur m ère la Dame Mounira So
liman Azmi Attallah, elle-même de son 
vivant héritière de feu son époux Abmed 
El Mikhati. 

B. - Moharned Ahmed El l\1ikhati. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Tantah, rue Sekka El Guédida, Darb 
El Nassarrah. 

En vertUJ de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 7 et 8 Novembre 
Hl34, huissiers Moché et S. Hassan, 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 6 
Décembre 1934, sub No. 3734, ensemble 
avec leur dénoncia tion. 

Objet de la vente: en neuf lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
6 kira ts e t 19 1/2 sahmes par indivis 

dans une m aison d'une superficie de 
3!12 m 2 78 cm., sise à Tantah, rue Sekka 
El Gueclida, à Darb El Nassarrah, kism 
awal, chiakhet Moustafa El Kholi, ac
tuellement Amvar El Cherchabi, impo
sés à la Municipalité sub No. 1/17. 

La dite maison composée d'un rez
de-cha ussée et de 2 étages supérieurs. 

3me lot omissis. 
4me lot. 

18 kira ts et 16 sahmes soit 178 m2 27 
cm., par indivis dans une maison d'une 
superficie de 233 m2 38 cm., sise à la 
ru e Segar, à Tantah, chiakhet Deemian 
Eff. Badaoui, actuellem ent Atta Off, kism 
awal, imposée à la Muni cipalité sub No. 
9/17. 

Le tout composé d'un rez-de-chaussée. 
5me iot omissis. 
6me lot omissis. 

7me lot. 



10 

Une maison composée d'un rez-de
chaussée, d 'une superficie de 222 m2 
3 cm., sise à Kafret Escaros, rue Charaf, 
Tantah, chiakhet Moursi El Nachar, ac· 
tuellement Mahmoud Wali, kism awal, 
imposée à la Municipalité sub No. 2/1. 

8me et 9me lots omissis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
1er lot: omissis. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
3me lot : omissis. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
5me lot: omissis. 
6me lot: omissis. 
L.E. 225 pour le 7me lot. 
8me e t 9me lots : omissis. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
267-A-394 Henry Lakah, avocat. 

Date: l'vle!·crecli 11 Mai 1938. 
A Ill ~:c·.i ~tê te cle Mohamecl El Mehi, 

Ycnan t u t ~x cl roi ts e t actions de la Mai
son ... c<.tsseJ Chamla et Mohamed El 
Mehi, domir·ilié à Tantah. 

Au pt·éjw!iœ des Sieurs : 
1. ) El Ch echtaoui Mohamed Serag, 
2. ) l\I ous tafa Ahmed El Rachidi, pro-

priétai res, suj e ts locaux, domiciliés à 
Ab ou Sir (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi ;:; 
immobili èl'e du 14 Janvier 1933, huis
sier S. Soldaini , transcrit avec sa dénon
cia tion le 1er F évri er 1933 sub No. 504. 

Ohjet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une quantité de 18 kirats et 7 sahmes 
sis au village d 'Abou Sir Bena, district 
de ;\-lchaila .1\:obra (Gh. ), au hod Kobar 
El Kom ~o . 16, parcelle No. 31. 

2me lot. 
Un e par i in divi se de 74 m2 50 dans 

93 m2 30 c l la m aison d'habitation y él e
vée composée d' un rez-de-chaussée pour 
habilalion ave(· deux mngasins, le tout 
si s au village d'Abou Si;- Bena, district 
de Mchall a Kob ra (Gh. ). :w hod Dayer 
El Nahi a l':o. 32, parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chargr ·s. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.K 50 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

42-A-326 Char;es S. Ebbo, avocat. 

Date: ~'vl ercre di 11 Mai 1938. 
A !a requête de: 
1. ) La Dame Marie veuve C. Passo, 
2.) Le Sieur Antoine Passo. 
Tous deu x commerçants, sujets hel

lènes, domiciliés à Alexandrie. 
Cont1·e le Sieur Aziz Azab, propriétai

re, sujet local, domicilié à Alexandrie. 
En vct·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Juillet 1936, huissier 
A. Mieli, 1r; Jl1serit le 12 Août 1936, sub 
No. 3165. 

Objet de la vente: 
Une quo te-part soi t 12 kirats indivis 

dans une Jlareelle de terrain de la su
perficie de !)6 p.c., avec les constructions 
y élevées consistant en un rez-de--chaus
séP- et des chambres à la terrasse, sise à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Alexandrie, à Gheit El Enab, rue El Gha
deer No. 59 tanzim, kism Karmous, Gou
vernorat d'Alexandrie inscrit. à la Mu
nicipalité au nom de Aziz Azab, immeu
ble No. 297, garida 97, volume 2, année 
1934, limitée comme suit: Ouest, rue El 
Ghadeer où se trouve la porte d'entrée, 
sur 9 m.; Sud, rue El Koronfel, sur une 
long. de 6 m.; Est, Mohamed Khalil Ah
med, sur une long. de 9 m.; Nord, Ga
ruila Bent Mohamed Ali sur une long. 
de 6 m. 

Mise à prix: L.E. 16 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

178-A-367 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Victor Lévy, à 

Mansourah. 
Contre le Sieur Mohamed Rachad Aly 

Abou Freikha, à Tantah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier N. Moché, du 
1er Octobre 1936, transcrit le 21 Octobre 
1936 sub No. 2777 (Gh .). 

Objet de la vente: 
303 m2 75 dm2 par indivis dans 607 m2 

60 dm2, sis à Bandar Tantah, chiakha. No. 
2, 2me s-ection, district de Tantah (Gh.), 
propriété No. 11, actuellement No· 13, à 
haret Chaarawi Farrag No. 81, rue Bas
siouni El Menchaoui, consistant en une 
m aison compo-sée d'un seul étage, cons
truite en briques rouges et mortier. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Mansourah, le 1er Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
342-MA-450. S. Lévy, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Oscar Pattonico, 

fil s de Domenico, de Fortunato, ci
toyen italien, éli sant domicile à Alexan
drie en l'étude de Mes A. Tadros et A. 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abdalla Mah
moud Ahmed, fils de Ma hmoud, petit
fils de Ahmed, propriétaire, local, do
micilié à Alexandrie, rue Emir El Bahr 
No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal elu 29 
Octobre 1936, huissier A. Mieli, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Novembre 
1936 No. 4427. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une quote-part de 12 kirats sur 24 par 

indivis dans une maison d 'habitation si
se à Alexandri·e, rue Amir El Bahr No. 
3 tanzim, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, avec le terrain sur 
lequel elle est é levée de la superficie de 
417 p.c., la dite maison composée d 'un 
r~z-de-chaussée comprenant des maga
sms, un appartement et un jardin, .et de 
deux étages supérieurs formant chacun 
deux appartements, le tout limité com
me suit: Nord, sur 12 m. par la proprié
té Angelo; Sud, sur 9 m . 65/00 par la rue 
Amir El Bahr où se trouve une porte 
d'entrée pour l'appartement du rez-de
chaussée; Est, sur 21 m. 70/00 par une 
ruelle de 4 m. de largeur sans nom où 
se trouve la porte d'entrée de la maison 
et du jardin; Ouest, sur 21 m. 70/00, ac
tuellement par la pro-priété des Hoirs 
Hussein Eid. 

1erj2 Avril 1938. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E- 330 outre 1es frais. 
Alexandrie, le 1er Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
302-A-404. A. Hage-Boutros, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Habib Boutros, 

propriétaire, sujet espagnol, domicilié 
à Alexandrie, (expropriant et surenché .. 
risse ur) . 

Contre: 
1.) La Dame Rifka Bassili, 
2.) Le Sieur Mohamed Mohamed Che· 

ta El Labbane, (fols -enchérisseurs). 
3.) Le Sieur Mohamed Cheta El Lab· 

bane (débiteur saisi). 
Tous propriétaires, sujets locaux clo· 

miciliés à Alexandrie. ' 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

ir_nmobilière du 17 Octobre 1935, hui s
Sier C. Calothy, transcrit le 7 Novembre 
1935 sub No. 4672. 

Objet de la vente: 
Un terrair: ·de la superficie de 384 p. c. 

18, sis à Alùxandrie, quartier Raghcb 
Pacha, kism Karmous, mantaket Ard 
Noubar et ezbeh Ragheb, chiakhet Nou· 
bar Pacha, chef des rues Abou Chahba, 
haret Cheta, enregistré à la Municipalité 
sub No. 390, journal 190, volume 2, fo r
mant la moitié Ouest du lot No. 1 du 
plan de lotissement dre~sé par l'In oé
nieur Cassinis, annexé à l'acte passé 

0

en 
ce Bureau le 12 Mars 1927 sub No. 620, 
ensemble avec la maison y élevée, com
posée d 'un étage S'.1 périeur, un magasin 
et une écurie a u rez-de-chaussée, limité: 
Nord, sur 12 m. 8:2 donnant sur le lot 
No. 2, vendu au Sieur Lévy; Sud, sur 
12 m. 82 par un espace libre de 4 m. 
séparan t le lot No. S du dit plan; Es t, 
sur 16 m. 85 par le restant du lot No. :l, 
vendu au Sieur Mohamed El Soucca· 
ri; Oues t, sur 16 m. 85 par un espace 
libre de 5 m. de lMgeur séparant les 
lots vendu s à M. Alfred Hazan Rodosli. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 308 outre 
les frais . 

Pour le poursuivant, 
177-A-366 N. Galiounghi, avoca t. 

La Maison 

REBE)UL 
Têlêphone 239lJ6 

29, Rue <2hêrif Vacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Lêgumes 
et de 

Gazon Rnglais 
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Tri~unal du Caire. 
AUDIEi\!CES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête d'Alfred Bircher, indus

triel, sui sse, demeurant au Vi·eux-Caire. 
Contre Hanna Guirguis Saleh, demeu

rant à El Fahmiyine, Markaz El Saff 
(Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1936, huissier M. 
Foscolo, transcrit le 30 Mars 1936 sub 
No. 1782 (Guizeh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 19 kirats et 8 sahmes sis au 
village d'E.l Fahmiyine, Markaz El Saff 
(Guizeh), divisés comme suit: 

1 fecldan et 6 kirats, parcelle No. 129, 
au hod El Raml No. 9. 

1 feddan et 8 sahmes, parcelle No. 2 
au hod El Khéris El Kébli No· 11. ' 

12 ki rats et 12 sahmes, parcelle No. 15, 
au hod El Marwaka No. 12. 

13 kirats, parcelle No. 41, au même 
bod. 
ii kirats et 12 sahmes, parcelle No. 48, 

au même hod. 
2me lot. 

13 kirats et 12 sahmes sis au même 
village d'El Fahmiyine, faisant partie 
de la parcelle No. 116, au hod El Tahah
na No. 2, indivis dans 5 feddans, 22 ki
rats ct 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
ci l'S Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L·E. 45 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
324.-C-476. Antoine Méo, avocat. 

Oate: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Aly Metwalli Mazen 

il il auss i Aly Metwalli Gad, propriétai
n : <' l commerçant, local, demeurant à 
IJO\Ycin a, Marl;,:az Abou Tig (Assiout ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Janvier 1932, dénon
C<~ le 13 Février 1935 et transcrits au 
Rut·eau des Hypothèques elu Tribunal 
\li xte elu Caire, le 23 Févri er 1935 sub 
\o. 295 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

l ~ i en s appartenant à Aly Metwalli 
Mazen. 

12 fecldans, 10 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Douena, :Vlarkaz Abou 
Tig·, Mouclirieh d'Assiout, divisés sui
va~t état clelivré par le Survey comme 
SUit: 

1. ) 20 kirats au hod Berket Badi No. 
3, faisant partie et par indivis clans la 
parcelle No. 1 dont la superficie est de 
8 fedclans, 7 kirats et 4 sahmes . 

2. ) 2 feclclans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod Aly Gael N.o. 6, faisant partie 
et par indivis clans la parcelle No. 3 
dont la sunerficie est de 16 fecldans 13 
l<irats et 20 sahmes. ' 

3.) 3 ki rats et 12 sahmes au ho cl 
Garf El Banaubi No. 38, faisant partie 
et. par indivis clans la parcelle No. 10 
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clont la superficie est de 4 fedclans 16 
kirats et 4 sahmes. ' 

11. ) 11 kirats et 2 sahmes au hod Garf 
Soliman No. li9, faisant partie de la 
parcelle N.o. 22, à prendre par indivis 
dans 3 feclclans, 3 kirats et 8 sahmes. 

5 . ) 2 kirats et 10 sahmes au m ême 
hod, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle l\o. 82 dont la superficie est 
de 2 feddans, 1 kirat e t 8 sahmes. 

6.) 6 l\irats et 16 sahmes au ho cl Rez
ket Mazen No. Ii , faisant partie et par 
indivis dans la parce lle No . 1 dont la 
superficie est de 2 fecldans, 9 lürat s et 
ii sahmes. 

7. ) 6 ki rats et 2 sahmes au m ême 
hocl, faisant partie et par indivis dans 
la parcell e No. 13 dont la superficie 
est de 6 feddans et 7 kirats. 

8. ) 13 kirats et 8 sahmes au hod 
Garfet El i\llofsel I\o. 19, faisant .narti e 
e l par indivis dans la parcelle ::\o . 17 
dont la superficie est de 18 feclclans et 
3 kirats. 

9. ) 11 ki rats et 6 sahmes au hocl El 
Rawateb No. 50, faisant partie et par 
indivis clans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de !1 feclclans, 3 1\irats et 
16 sahmes. 

10. ) li kirats et 12 sahmes au hocl Da
ver El Nahia ~o. 37, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle ~o. 28 dont 
lu superficie est de 17 kirats et 12 sah
m es . 

11. ) 2 kirats et 20 sahmes au boel 
Kom l<'attouh ::\o. 29, faisant parti e et 
nar indivis dans la parcelle No . 25 elon t 
la superficie est de 5 feddans et 16 ki
rats . 

12.) 2 kirats et 2 sahmes au hocl Ka
leet Saleh \'o. 51, faisant partie et nar 
indivis clans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 3 feclclans, 12 kirats et 
8 sahm rs . 

13. ) 18 kirats au hod Harbiva No. 2!•, 
faisant parli e et par indivis" clans la 
parcelle ~o. 19 dont la superficie est 
de 5 fedclans et 7 kirats . 

14 . ) !1 kirats au hocl El Tabout No . 
26, faisant partie et par indivis clans la 
parcelle :"{o. 33 dont la superficie est 
de 3 feddans, 15 kirats et 8 sahmes . 

15. ) li kirats au m ême hod, faisant 
partie et par indivis clans la parcelle 
No. 24 clont la superficie est de !1 fecl
dans et 8 kirats. 

16. ) 12 kirats et 4 sahmes au hocl El 
Wadi ~o. 16, faisant partie et par in
divis dans la parcelle ~o. 16 dont la 
superfi cie est de 9 fedclans, 14 li:irats 
et 12 sahmes. 

17. ) 2 fecldans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Aghamia El Baharia No. 21, 
faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No . 3 dont la superficie est de 
S feddans, 17 kirats et 4 sahmes. 

18.) 12 kirats au hod Temmet Bil<i
tar No. 17, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 42 don.t la super
ficie est de 5 feddans, 17 kirats et 8 
sahmes. 

19.) 17 kirats au hocl El Cheikh Radi 
No. 2, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 29 dont la superficie est 
de 6 feddans et 5 kirats. 

20.) 9 kirats et 6 sahmes au hod 
Ras Khodeir No. 9, faisant partie et par 
indivis clans la parcelle No. 4 dont la 

Il 

superficie est 1 fedclan, 3 kirats et 20 
sahmes. 

21.) 3 kirats au hod El Delala No . 5, 
faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 20 dont l.a superficie est de 
10 feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

22.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Kho
deir El Kebli No . 10, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No . 37 dont 
la superficie est de 6 fedclans, 15 l<:irats 
et 4 sahmes. 

23. ) 1 kirat et 12 sahmes au hocl El 
Ghefara El Baharia No . 13, faisant par
tie et par in di vis dans la parce \1 e !\o. 
15 dont la superficie est de 11 fecldans, 
:? kirats et 4 sahmes. 

24.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Charkein No. 35, faisant partie eL par 
indivis dans la parcelle No·. 17 dont la 
superficie est de 19 feddans et 2 kirats . 

25.) 4 kirats au hod Gharbein :\o. 
34, faisant nartie et par indivis dans -la 
parcelle No. 32 dont la superfi cie est de 
10 fecldans et 21 kirats. 

26. ) 1 kirat et 12 sahmes au hocl El 
Essaba El I\.eblia :\o. !16, faisant partie 
et par indivis clans la parcelle :\o. 26 
dont la superficie est de 7 fedclans 20 
kirats et 16 sahmes. ' 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes att e
nances et dépendances sans aucune 
exception ni r éserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro. 
70-C-345. Avocat à la Co ill'. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requ€le de la Caisse Hypothécai-

re cl 'Egypte. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoucl Farag Abou Zekri. 
2. ) Mohamad Mahmoud Farag Abou 

Zekri. 
Le 1er débiteur saisi, et le 2me tiers 

détenteur. 
Tous deux proprié taires, égyptiens, 

demeurant au village d'Abchiche, dis
trict de Kouesna (Menoufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 10 Aoùt 1916 et 
transcrit avec sa dénonciation le 3 Sep
tembre 1916 sub No. 16673 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feclclans, 3 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis à Abchiche, district de 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, di
visés comme suit: 

1.) 6 fedclan s, 23 kirats et 20 sahmes 
en cinq parcelles à savoir: 

a) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Heta wa.l Remali. 

b) 1 feddan et 12 kirats au hocl El 
Hadda en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan. 
La 2me de 12 kirats. 
c) 1 fecldan, 1 kirat et 8 sahmes au 

hod El Tawil. 
d) 1 feddan au hod El Nearat. 
e) 1 feddan et 18 kirats. 
2.) 1 feddan et 6 kirats au hod Chindi. 
3.) 3 feddans, 4 kirats et 20 sa.hmes en 

deux parcelles: 
a) Au hocl Tewfik. 
16 kirats et 20 sahmes. 
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b) Au hod Abbas. 
2 feddans et 12 kirats. 
4.) i7 kirats au hod Abbas. 
5.) 2 feddans au hod El Negara. 

2me lot. 
6 feddans et 9 kirats de terrains sis 

au village de Talbant Abchiche, Markaz 
Kouesna, Moudiria de Ménoufieh, au 
hod Haddad, en deux parcelles, à sa
voir: 

La ire de '* feddans e t 15 kirats. 
La 2me de 1 feddan et 18 kirats. 
Ainsi que le tout :?.e poursuit et com-

porte sans aucune exception ni r éserve 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cal1i rr 
des Charges. 

Mise à p·rix: 
L.E. 330 pour le lcr lo t. 
L.E. 133 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 1er Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
3;11 -C-'*83 l~oge r Gucd, a y oc at. 

Date: .Sam ecli 30 Avril 1938. 
A la requête du Siet1r ~labro ul\. F cr ga

n i, propriétaire, ü alien, demeurant il. F a
yo um et domicilié au Caire au cabine t de 
:Me Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sie ur Ghabbou r A t
tallah Baskharoune, propriétaire, égyp
tien , dem eurant nu \·ill agc cle 'l\t.m ia 
(F'ayoum). 

En vertu d 'un procès-verbnl de sa is ie 
iwmobilière du 6 Janvier :L 93G, tran :o
crit avec sa dén on ciati on le 2?5 J anvier 
J !)36 sub J\7 o. 60 F ayoum. 

Objet de la vente: 
1.3 feddans, 5 kirats e t J sahmc sis au 

\·illage de Fanous, i\tlarkaz Sen n ou rès, 
1vloudir ieh de Fayoum, diYi sés comme 
:o uit: 

1.) 2 fe dda ns e t 1. 2 l~ i ra b nu .l10cl J.a ki 
El Charki No. 23, parcelle No . H. 

2.) 3 fecldans, 5 kirats c t 23 sahmes <W 

même hocl, parcelle :\!o. J.O. 
:3.) 18 kira ts ct i sahme a u m ême horl 

fJct rcelle ?\o. 17. 
'1. ) '* fedclan s, i7 kira Ls c L :1 sahmc au 

même hocl, parGelle ~o . 1. 8. 
Ain si qu e le tou ~ se poursuit et com

por te sans au eune excepti on ni réserve. 
Pour les l imilr:s consulLPr le Cnlli f' r' 

dr ·s Charg·f:S . 
\lise it prix: L.E. t oO o t1trc Je;,; fr ai:-: . 

Pour le pours t1iva11 t, 
Loco l\!Ie J ean B. CotLa , 

2\1 : ~ - C -4ï 1. Eli e B. Colla, avocat. 

Batc: Samedi :30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Al exandre ?via

vro, agissant en sa qu a lité d'hériti er uni
qu e de son père .Jacques :\!. ~1avro, mé
decin , s ujet hellène, dem eurant à A thè
nr:s cL électiw:m ent domicilié au Caire, 
r~ n l' éLude de MaîLrcs J. E . Candioglou 
LL. D., c t A. C. Pilavachi, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Ismail Ismail 
Chadi , commerçant, sujet local, demeu
ran L au village de Sing uirgue, Mar kaz 
Ménouf (Ménoufi eh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Sarkis, du 
13 Mai 1036, dûment transcrit le 3 Juin 
1!J8ü sub :\o. 738 Ménoufi eh. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 fecldans, 13 kirats et 22 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Sin
guirgue, Markaz Ménouf (Ménoufieh) 
divisés en 6 parcelles. ' 

2me lot. 
1 fedclan, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Té
tah, Markaz Ménouf (Ménoufieh), au 
hod El Dissa No. 17, parcelle No. 31. 

Tel que le tout se poursuit et se com
por te avec tous accessoires et dépendan
ces san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le. Cahier 
1 

des Charg-es. 
Mise à prix: 
L.E. 280 pour le Jer lot. 
L. K 100 pour le .2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Candioglou et Pilavachi, 

.:200-C-468 Avocats. 

Da le : Sam edi 30 Avril 1938. 
A la requêle de la Haison Sociale Al

p l1 on sc 1\.ahil et Cie ., de nationalité 
mix le: ayan t son siège au Caire, 411 rue 
liYrahtm Pacha . 

Au pl'éjud icc des Sieurs El Cheikh 
Ahmecl Hedeib Mohamed et El Cheild1 
Hussein El SaJ·-ed Moustafa, tous deux 
propriétaires, suj ets locaux, dem eu
nmt au village de Béni-Wallims, Mar
kaz Niaghagha (Minieh ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
i mm obi 1 ièr e elu 13 Juillet 1935 huis
sier Aziz Tadros, dûment tr'anscrit 
avec sa dén on ciation au Bureau des 
Hypothèques du susdit Tribunal en 
date elu 6 Août 1935 sub No. 1426 Mi
ni eh. 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant au Sieur El Cheikh 
Hussein El Sayed Moustafa. 

3 fedclan s et 6 sahmes cle ter r ains 
sis au village de Béni-Wallims, Mar
kaz Maghagha, Moudirieh de Minieh, 
cl1v1sés comme suit: 

i. ) 7 ki rats et 22 sahmes au hod El 
Kébir :No. 7, faisant partie cle la par
cel le '\o. 71 , à l'indivis clans la par
celle No. 71. de H kirats et 2 sahmes. 

2. ) 1:3 kil·ats eL 8 sahmes au hod El 
Jù~b i r No. 7, faisant partie de la par
c· e Jrr• So. 1.9, à l' indivi s dans la ]1arcel
Jo ~o. 19 de 20 kirats. 

:1 . ) :L8 J.;irats e t 10 sahmes au llod El 
J\ ébir No. 7, faisant partie de la par
('r· ll e .\o. 20, indivis clans la parcelle 
.\o . 20 dn ·1 fedclan , :3 l<irats e t :16 sah
mes. 

'1. ) :1.2 l.; ira.Ls eL 20 sahrncs au hod 
1·~1 1\Ghir So. 7, fai sant parl ie de la 
pat·<·rme ~o . 21 , :t l ' indiv is clan s la pal'
celle No. 21. cl e 18 kirats . 

5. ) 8 kirats et 18 sahmes au hod El 
Omd eh !.\o. 2, faisant partie de la p a.r
cellf! '\'o. :12:3, indivis clans la totalité 
ci e la pa rce ll e de H kirats eL 16 sah
m es . 

fi. ) 1.~1 kiraLs et 12 sahmes au hod El 
Koutouf No. 4, faisant partie de la par
celle No. !13, indivis dans la totalité de 
lo parcelle de HJ l<irats. 

7. ) 1.7 ki. rats et 12 sahmes au ho cl El 
nari eh No. 6, section 1., faisant parti e 
clc la parcelle No. 52, indivis clans la 
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totalité de la parcelle de 1 feddan, 1 
kirat et 12 sahmes . 

8.) 7 kirats et 22 sahmes au hod El 
Zaafaran No . 12, faisant partie de la 
parcelle No. 64. 

9.) 7 kirats et 2 sahmes au hocl El 
Hafieh No. 6, section 2, faisant par' Lie 
de la parcelle No. 67, indivis dans la 
totalité de la parcelle de 10 kirats et 16 
sahmes . 

J.O . ) 6 kirats et !1 sahmes au hoù El 
Dayer El Nahia No. 3, faisant parUe 
de la parcelle l\'o. 29, indivis dans 1 
fedclan et 2 kirats . 

ii. ) 1 kirat et '1 sahmes au hod Da
yer El l\lahia No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 49, indivis clans 1 fecl
clan, 10 kirats et 20 sahmes. 

12.) 3 kirats au hod Daver El Na hia 
No . 3, parcelle No. 63. " 

13 . ) 2 kirats au hod Dayer El l\lahi eh 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
80, indivis dans 9 li:irats et 1.6 sahmes . 

14. ) 16 sahmes au hocl El Kan lara 
No. 5, faisant partie de la parcelle .\o. 
16, indivis dans 1 feddan , 12 l<irals et 
!1 sahmes. 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune t'X
cention ni réserve . 

P our les limites con sult er le CniJi r:t' 
des Charges . 

Mise à prix : L. E. 160 outre les L'al --. 
Pour la poursuivante. 

J. l\!Jinciolli. 
209-C-'123. Av ocaL it la Com. 

Date: Sam edi '7 Mai 1938. 
A la requê te de la Caisse Hypoll1éccti

re d 'Egypte. 
Au préjudice d e G uirg uis E H. l\!likhail 

El Batanouni, fil s elu vivant Ibrahim Bey 
Mikhail El Batanouni, propriétaire, su
jet italien, demeurant au village ü'El 
Bach kateb, clépenclan t cle Lahoun, Fa
youm. 

Eh vertu d'un procès-verbal de sable 
immobilière du 31 Aoùt 1.923, hui ss ier 
Sinigaglia, tran scrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire, 
le 26 Septembre 1923 sub No. 220 FR
youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
39 fedclans, 1 kirat et '~: sahmes de lcr

rains sis au village de Lahoun, E:d>ct 
Bachkateb, distri c t e t province de Fa
youm, divisés comme suiL: 

La 2me de 10 fedclans e t 12 kirats au 
hod El Omda No. 5, par celle No. 2 elu 
plan de Fak El Zimam. 

La 3me de 9 fedclans au hod El Omda 
No. 5, parcelle No. :L elu plan cadas tral. 

La 5me de 19 fedclans, '7 kirats et 4 
sahmes au même hoc!, par celle No. 5 du 
m ême plan. 

La 6me de 6 kirats au hocl Mikhail 
Bey No. '1, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, occupée par la machine élévatoi
re servant pour l'irrigation. 

Ainsi que le tout se poursuit ct se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent et tou s accessoi
res généralement quelconques, notam
ment 1 ezbeh composée de 7 maison
nettes ouvrières, 1 maison d'habitation, 
1. dawar et 4 magasins, le tout en bri
ques crues, et i2 kirats dans une ma
chine à vapeur fixe de i246 P. et une 
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pompe de 10 pouces, le tout en mauvais 
éta t, marque illis ible, installée sur le 
J)ahr Youssef. 

Cette installation es t abritée par une 
eons ~r u ction en briques crues ainsi que 
:! :oakiehs ins lallées sur tercet El Agouz 
ainsi (rue toutes augmentations et amé
lionJl.ion s. 

Pour les limites consulter lu Calli l'r 
des Charges . 

\lise à prix: L.K ?700 outre les frai s . 
Le Caire, le 1er Avril 1938. 

P our la pours uivante, 
:;:!/-C-'17\.l Roger Oued, avoca t.. 

Uate: Samedi 30 Avril 1938. 
,\ la requête de la Rai son Sociale Thé

méli <'Z Malt, subrogée aux poursuites 
clc Tll c Cairo l:. leetric H.ailways & Hé
liopoli :-; Oascs Co., suivant ordonnance 
du iD Décembre 1936 R.G. 1362/62e A.J. 

Contre la Dame l\1arie Soliman, de
we urHn t ü Héliopolis, rue Georges lVI erz
iJn ch Bey 1\' o. 8. 

En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
immol.lilière du 16 Août 1933, de l'hu.is
~iet JI. Leverricr, Lranscri t le 5 Septem
bre :L933, Nos. 6068 Galioubieh eL 701)!1 
<:aire. 

Ohjet de la vente: 
1 ·ne parcell e cle terra in sise ~l Hélio

poli :-;, d 'une superlicic de 783 m2 38 cm., 
." Ll.t laquelle est élevé un immeuble com
posé <.l'un rez-de-chaus~ée. de 7 . mag~
~ins ct 2 appartements a.ms1 que de tro1s 
,·lëlg-es cln ·~ appartement s clwcun, 
pul'lant Je No. 8 cle la rue Georges Merz
]Jacll Bey. 

LaLlile parcelle porte les Nos. 2 et 2 A. 
de la. :-:cction No. 147 du plan de lotisse
ment de;; Oasis, plan cadastral No. 5. 
Ain~i que le tout ~e pours uit et com

:>or le sans a. u('un e exception ni réserve. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

,:ps Cllm·g-es . 
\iise ù prix: L.K 3600 outre les fra is. 

Pou r la poursuivante, 
·: ~ G- 1 >'13:3 G. Stavro, avocat. 

Hale: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Habib Hal<im, 

lib de Jeu Gabriel, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant ü Héliopoli s . 

Au préjudice de: 
J.) Christos B. Gabriélidôs, s lljcL he l

!ùne, demeurant nu Ca ire, ~Ft ru é Chou
llra. 

2. ) l>r. Chrislos C!nis tophidi s, s uj et 
1\ellènc, demeurant au Caire, No. J/7 r ue 
Emael l~ l Dine. 

Tou s deux pri.· en leurs qt~ a.liLés tl'c
xér.uteurs e t Administrateurs de la Suc
; ·{ ~s s i o n de feu Dimitri Youannou Anto
niou Piétaridi s . 

3.) Dame Fotini Dimitri Yowumou 
.\nlo11 io11 P i (~ t a rit.li s, iïlle de feu Mén os 
~l. Dracoponlo, propriétaire, hellèn e, de
meurant. au Caire, à Darb El \Vassée 
No. 2, appartement No. 11, prise en sa 
qu alité d'héritière cle son mari D. ) ' . 
,\nton iou Piétariclis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
inmwlrilitll' e elu 15 Ma i. Hl37, huissi er 
.1. Son kri. transcrit avec sa dénoncia
ti on au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 5 Juin 1937 
sub \os. 3535 / GaliOllbieh el 8fîô5/Cai
rf' . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de :L115 m2 

85 cm., sis à MaLaria (banlieue d u Caire) 
Galioubieh, au hod El Balsam No. il, 
fai sant partie de la parcelle No. 12, éW
tuellem ent rue !\1iniet El Matar '1\'o . 2. 
monkl 4/7, clliakhet El l\lataria, ki sm 
Masr El Gnéclicla, Gouvernorat du Caire, 
avec toutes les cons tr ttction s y élevées, 
composées d'une maison d'habitati on 
d' une su perfi cie de 330 m 2, r:omprenant 
un sous-sol, un rez-de-chaus:;éc et 9 ma
gasins, le tout li mi té: l\' ord, par la r ue 
de la Gare rle Matarieh actuellemen t clé
nommée rue IVIiniet El Matar, sur ·'1 5 m. 
50; Est, par une rtlC p11blique El Sarh 
s ur 117 m. 83; Sud, par la proprié té Bi
chara Cheha.ta sur 14 m. 20; Oues t, Jl éll' 

la propriété do Biehara Chcl1 ata su r 35 
m .. 00. 

Ain si que Je touL se pours 11it eL com
por te avec lous accessoires et clépcnclan
ccs, toutes am.éliorn licns c t <ttl gme n La
tions, sa n~ a uc tme excep tion ni réserve. 

\lise :'t prix: L .K 000 01 1 Lrn les l'ra is . 
Po ur le pou rst1i vant, 

~2Rn-t:- .'t(îl. H. ct G. H.athl c, <~v o r a t s . 

Hale: Samedi 30 Avril L93S. 
A la re:quê le du Si eur Dani el N. Curiel. 
Au préjudice du Sieur Abclel IIalim 

Ahmecl Abou Zeid. 
En vertu d ' un procès-verbal cio sai sie 

immob ilière du 23 Mars 1936, dén oncé 
le 20 Avril Hl3ti. le tout transcri t au 
Bureau des ITypotl1èques du Tribunal 
Mixte du Caire, en etale du 27 Avri l 1936 
sub No. 30S4. 

Objc:t de la vente: en un seul lot. 
A. - Une parcelle de lerra in de la su

periic.ie de 330 m2 30 cm2, en semble 
avec. la maison ':l élevée, :o ise au Caire, 
à ehareh W ekalet El-Kharnoub, portant 
le No. 8 A, chiakh cL Souk El Asr, kism 
Boulac , Gouvern orat dn Caire. 

B. - Un e parcelle de terrain clc Uo 
m2 con lig uë ü l'immeuble ci-dessu s de 
::;a limite :\lord, la dite parcelle es t si
tuée à. chareh vVekale t El-Kharnoub, 
propriété de l'emprunteur en ver tu d 'un 
jug em ent transcrit a u Bureau des Hy
polhèques cle ce Tribunal, le 6 Juin Hl32 
No. 116, e t es t l1ors elu tanz im. 

N.B. - Une parti e des bien s ci-dessus 
es t grevée d'un hekr . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse: L.K 400 outre 
1 es frai ::: . 

32Ci-C-478 
P our le pour:o ui vnn t, 

Léo n Ménal1 em, avoca t. 

Date: Samedi 30 Avri l 1938. 
A la refJUête de la Dame \laric Degen 

Hékékyan. 
Contr·e la Dame Ga lila ll ancm Abde l 

Fattah Moharram. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 14 Mai 1931, dénoncée 
le :211 Mai 1934 e t lrdnscrile avec sa dé
nonciation le :29 \lai 1934, ~o . 3821 
Caire. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis clans un immeu

ble, terrain s e t constructions, de la su
perficie totale de 1800 m2 dont 400 m2 
occupés par les constructions d'une 
mai son, composée de 3 étages d 'un ap-
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partement chacun, d'un salamlek, d'un 
garage et de quelques chambres, le tou t 
sis au Caire, kism El Waili, Gouverno
rat du Caire, chiakhet El Abbassieh El 
Charkieh, chareh El Abbassieh No. 70, 
moukallafa 1/41. 

Limités : ~orel, sur une long. de 65 
m. 15, par H.ifai Bey El Sangak ; Sud, 
par la Dame NalJoussa El Malaouania 
e t Aly Garfa Chawki, sur une long-. de 
33 m. en partant de l'Ouest vers l'Est 
puis se penche vers le Nord, sur une 
.long. de 6 m. et se redresse enfin vers 
l'Es t, sur une long. de 33 m. ; Est, sur 
un e long. de 34 m. 20, par chareh El 
Abbassieh où se trouve la porte cl 'en
lrée; Oues t, sur une long. de 30 m., par 
la Dam e Naffoussa El Malaouania. 

Tel au surplus que le dit immeuble 
existe, se poursuit e t comporte avec ses 
a ttenances, dépendances, immeubles par 
dest ina tion ain si que toutes augmenta
tions, :-; uréléva.tions et améliora tions 
éventuelles, san s aucune exception ni 
réserve. 

\lise il prix: L.K 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

323-C-1.'n Alex. Aclimandos, avocat. 

Dale: Samedi 7 IVIai 1938. 
A Ja requête de la Banque l\Iisr, socié-

10 anonym e égyptienne, ayant siège au 
Cai re, poursuites et diligences de son 
cl cl min isLratc ur-délég ué S.E. Mohamecl 
Talaa t Pacha Harb, y demeurant e t y 
(:lisant Liomi(:i ie en J' é luclc cle i\la itre 
:\-!a urice Castro, avoca t ü la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Cheikh Kheirall ah l\lohamccl Ilei

d<H d it Gueneid. 
:2. ) Cheikh Abou Bakr Osman IIcidar. 
Tous clcux propriétaires, suj e ts lo

('i\UX, demeurant le 1er a u vi llage de Na
ltiet Somba t e t le 2me a u zirnam El 
Sombat, ;\larkaz c t l\Ioudirieh cle Fa
youm. 

En \ 'e rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Juin :1.936, huiss ier J os. 
Talg, clùmcnt transcrit avec sa clénon
cia Lion au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal :Mixte du Caire le 27 Juin 1936 
sub No. '~98 Fayoum. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
Biens appartenan t à Kheirallah Mo

l !amed Hciclar dit Gucneid. 
1er lot. 

1G Icdd ans, 19 kirats c t 3 sahmes de 
terrains sis au village de Sombat, Mar
kaz et l\t[oudirieh de Fayoum, divisés 
comme sui t: 

1.) 2 fecldans et 17 kirats au hoc! El 
R ez ka No. 18, dans la parcelle No. 6, 
indivis dans 7 feddan s, 11 kirats e t 16 
sahmes. 

2.) 12 kirats au hod El Machaa No. 21, 
parcelle No. 1, indivis dans :L feddan, 14 
kirats ct !1 sahmes. 

3.) 3 kirats au hocl El Gueneidi ~o . 22, 
parcelle No. 82, indivi s dans 22 l<irats 
et 8 sahmes. 

11. ) 1 kii'a t au hod Dayer El :\Tahia No. 
32, dan s la parcelle No. 22. 

5.) 3 kira ts au hoc! El Gueneidi No. 22, 
parcelle No. 38, indivis dans 16 kirats et 
!1 sahmes. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 32, dans la parcelle No. 22. 

7.) 3 feddans et 3 kiraLs au hoc! El Ma
chaa No. 4, parcelle No. 5. 
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8. ) 4 feddan s, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Arbaa No. 25, dans la parcelle 
No. 2 et parcelle No. 30. 

9. ) 5 feddan s, 6 k irats et 12 sahmes 
au hod El Arbaa No. 23, dan::: les par
cell es Nos. 3 et G. 

2m e lot. 
Biens appartenant. à .Kheirallah Mo

hamed Heidar dit Gueneid. 
14 feddans, 14 kirat.::: et 10 :::ahmes de 

terrains sis au villag,• de Sombat, Mar
kaz et 1\•foudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 13 kirals et 8 sahmes 
au hod Osman R eidar o. 36. dans la 
parcelle No. 22. 

2. ) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gueneidi No. 22, parcelle 
No. 1. 

3. ) 3 kirats et 22 :::ahmes au même 
hod El Gueneidi No. 22, dans la parcelle 
No. 24. 

4.) 17 kirats et 4 :::ahmes a u hod El 
Gueneidi No. 22, dans la parcelle No. 24. 

5.) 1 feddan et 4 kirats au m ême hod, 
dans la parcelle No. 33. 

6.) 22 kirats au même hod, parcelle 
No. 59. 

7.) 1 feddan, 5 kirats et 8 :3a hmes au 
hod El Bateine No. 27, dans la parcelle 
No. 26. 

8. ) 23 kirats au hod El Arbaa No. 25, 
dans la parcelle No. 4. 

9.) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Beida No. 29, parcelle No. 45. 

10. ) 12 kirats et 12 sahmes au hod El 
Beida No. 29, parcelle No. 46. 

3me lot. 
Biens appartenant. à Abou Bakr Os

man Heidar. 
23 feddan s, 19 kirat::: et 19 sahmes mai s 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 23 feddan s, 3 kirats et 19 sah
mes de terrains sis au village de Som
bat, Markaz et Moudirieh de Fayoum, 
divisés comme suit: 

1. ) 1 feddan et 12 kirats à prendre par 
indivis dans 2 feddans et 3 kirats au 
hod Hamdan No. 30. dans les parcelles 
Nos. 4 et 5. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod El Beida No. 20, dans la parcelle 
No. 3. 

3. ) 1 feddan, 15 kirats et 14 sahmes 
au hod Osman R eidar No. 36. parcelle 
No. 22. 

4.) 21 kirats au hod El Batene No. 27, 
parcelle No. 26. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arbaa No. 25, dans la parcelle 
No. 2. 

6.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Khers No. 13, dans les parcelles 
Nos. 18 et 19. 

7.) 1 feddan, 16 !drats et 12 sahmes 
au hod Hemdan No. 30, dans la parcelle 
No. 37. 

8.) 10 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod Hemdan El Kibli No. 28, dans 
la parcelle No. 24, parcelles Nos. 25, 27, 
28, 29, 30, 31, 32, 33 et dans la parcelle 
No. 18. 

4me lot. 
Biens appartenant à Kheirallah Mo

hamed Heidar dit Gueneid. 
8 feddans, 21 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Mandara, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, divi
sés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 7 feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Medawar El Kheil No. 11, dans les 
parcelles Nos. 1 et 19 et parcelle No. 19, 
indivis dans 21 feddans, 16 kirats et 12 
sahmcs. 

2.) 1 fcddan e t 16 kirats au hod El 
Medawar El Kheil No. 11, dans la par
celle 1 o. 1, indivis dans 5 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
ré -:;c rve généra lement quelconque. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. 270 pour le 4me lot. 
Outre les· frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

191-C-405 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Anvers et siège ad
minis tratif au Caire, poursuites de son 
Directeur Général M. Emile Jacobs et 
élisant domicile au Caire, au cabinet 
de Maître Roger Gued, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Kallini ou Gallini Chehata, fils de 

feu Chehata Ayoub . 
2.) Khalil Bichai, fils de feu Bichai 

Meawad. 
3.) Narouz Abdel Malek, fils de feu 

Abdel Malek Narouz. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Maghagha, Markaz Magha
gha (Minieh), débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Mikhail Eff. Salib, fils de feu Sa

lib Bey Mankarious, propriétaire, égyp
tien, demeurant au Caire, à Choubrah, 
rue El Kohafa No. 29. 

2. ) Mohamed Eff. Kamel Hassan. 
3.) Mohamed El Sayed Mohamed. 
4.) Cheikh Mohamed Mohamed Hus-

sein Agha. 
5.) Ahmed Gabr Mohamed. 
6.) Amin Gabr Mohamed. 
Tous les cinq propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Malatieh, dis
trict de Maghagha (Minieh). 

7.) Mohamed Abdel Samad Ibrahim. 
8.) Dame Freiha, épouse de Mohamed 

Abdel Samad Ibrahim, fille de feu Has
san Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Charouna, district de Ma
ghagha (Minieh). 

9.) Kassem Hindi. 
10.) Mohamed Hindi. 
ii.) Aly Hassan Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Awlad El Cheikh, district de Ma
ghagha (Minieh). 

12.) Mohamed Ahmed Abdel Hadi, 
propriétaire, égyptien, demeurant au vil
lage de Mayana El Wakf, district de Ma
ghagha (Minieh) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière des 27 et 29 Septembre 1923, de 
l'huissier C. Giovannoni, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 27 Octobre 
1923 sub No. 558 Minieh. 

1er /2 Avril 1938. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 17 Novembre 1928, de l'huis
sier Kozman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 14 Janvier 1929 sub No. 75 
Mini eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

78 feddan s, 1 kirat et 23 sahmes sis à 
Awlad El Cheikh, dis trict de Maghagha, 
province de Minieh, divisés comme suit: 

1.) 53 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod E l Garouf No. 1, faisant partie 
des parcelles Nos. 1 et 2. 

Il existe sur cette parcelle une machi
ne de la force de 10 1-I.P., marque Maré
chal et Cie, No. 36890, Garlen Por, Eng
land, avec construction en briques rou
ges où se trouve une pompe ainsi qu'un 
dépôt et une chambre surmontée d'une 
autre chambre construite en briques 
cui tes et pierres. 

N.B. - La susdite parcelle était à l'ori
gine divisée en deux parcelles: 

a) La ire de 56 feddans, 22 kirats et 20 
sahmes. 

b) La 2me de 6 feddans. 
Mainlevée a été donnée d'une quan

tité de 9 feddans et 15 kirats qui repré
sente la différence entre les deux super
ficies originaires. 

2.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes en 
deux parcelles: 

a) 2 feddans au hod El Garouf No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 23. 

b) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Garouf No. 1, faisant partie de la par
celle No. 23. 

3.) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garouf No. 1, parcelle No. 15. 

4.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Eloue No. 2, parcelle No. 91. 

5.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Eloue 1\ o. 2, parcelle No. 105. 

6.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Eloue No. 2, parcelle No. 104. 

7.) 1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, par
celle No. 2. 

8.) 3 kirats au hod Nazlet Awlad Ei 
Cheikh No. 3, parcelle No. 49. 

9.) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, dans 
la parcelle No. 55. 

10.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes 
au hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, 
parcelle No. 53. 

11.) 3 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Cheikh Hamad No. 4, parcelle 
No. 1. 

12.) 7 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Cheikh Hamad No. 4, faisant par· 
tie de la parcelle No. 18. 

2me lot. 
44 feddans, 10 kirats et 16 sahmes ré· 

duits à 42 feddans, 22 kirats et 16 sah
mes au village de Zawiet El Guedami, 
Markaz Maghagha (Minieh), aux hods 
suivants: 

A.- Au hod El Omda No. 8. 
14 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes divi· 

sés en deux parcelles savoir: 
1.) 7 feddans, 17 kirats et 4 sahmes, 

parcelle No. 61. 
2.) 6 feddans, 15 kirats et 4 sahmes, 

parcelle No. 62. 
B. -Au hod El Ouessia No. 10. 
6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes divi· 

sés en trois parcelles: 
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i.) 4 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 40. 

2.) 1 feddan et 23 kirats, parcelle 
No. 52. 

3. ) 6 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 63. 

C. - Au hod El Elwa ou El Eloue 
No. 11. 

22 feddans, 6 kirats et 12 sahmes, dans 
la parcelle No. 47. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs a ttenances e t dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mis.c à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van Le, 
330-C-482 Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 'ï Mai 1938. 
A la requêl\e de la Caisse Hypothécaire 

d'Egyp te, socié té anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège adminis
tratif au Caire, poursuites de son Direc
teur Général M. Emile J acobs, et y éli
sant domicile au cabinet de Maître Ro
ger Guecl, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
L) \.fe Michel Panayotti, fils de feu Ba · 

sile, avocat, sujet h ellène, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Nil, No. 40. 

2.) Paul Demanget, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite elu Sieur Samuel 
Messiha, fils de feu Messiha Youssef, 
demeurant au Caire, rue Falaki No. 114. 

3.) Alexandre Doss, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite de Cheikh Moha
med MostaJa, fil s de Jeu MostaJa Ahmed, 
demenrant au Caire, rue Soliman Pacha. 

4. ) Les Hoirs de Jeu Mohamed Khamis 
Radouan, .fils de Jeu Khamis, de feu Ra
douan, savoir: 

a) La Dame Nafoussa, fill e de Moha
med Hassan El Kadi, sa veuve, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Mohamecl, 
Abdel Aziz, Youssef et Zeinab. 

b) Le Sieur Ibrahim Mohamecl Kha
mis, son fils m ajeur. 

Tous propriéta.ires, égyptiens, demeu
rant au village de Biahmou, district de 
ELsa (Fayoum). 

Débiteurs expropriés. 
Et conltre les Sieurs et Dames : 
1. ) Léon Hanoka, pris en sa qualité de 

Syndic de la faillite Rizk Matta Roufail, 
fils de feu Matta Roufail, en son étude 
au Caire. 

2.) Le R.P. Nicola Saba, propriétaire, 
sujet local, demeurant au Caire et actuel
lement de domicile inconnu et après re
cherches infructueuses et pour lui au 
Parquet de ce Tribunal. 

3.) Youssef Wahba Aboul Hoda· 
4. ) Les Hoirs de feu Abdel Nabi Wah

ba Aboul Hoda, savoir: 
a) Sa veuve Aicha Bent Ahmed Gou

da. 
b) Moham ed Abdel Nabi Wahba Aboul 

Roda. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c ) Wassila Bent Abele! Nabi Wahba 
Aboul Hocla. 

cl) Zarifa Bent Abele! :\Tabi Wahba 
Aboul Hocla. 

5.) Hegazi Abdel Rahman Hegazi. 
6.) Les Hoirs de feu Ahmecl Abou Zeicl , 

qui sont: 
a) Sa veuve Sayecla Bent Ib rahim El 

Bach ar. 
Ses enfants : 
b ) Abdel Alim Ahmecl Abou Zeid. 
c) Abdel Ghani Ahmed Abou Zeicl. 
cl ) Néfi ssa Bent Ahmed Abou Zeicl. 
e) Khadiga Bent Ahmecl Abou Zeid. 
7-) Mohamecl Aly Mahgoub. 
8. ) Les Hoirs de feu Tewfik Mahmoucl 

El W ahche, qui sont : 
a) Sa veuve W ahiba Bent Mohamed 

Eweis Allam. 
Ses enfants : 
b ) Mohamed El Soufi Tewfik Mah

moud. 
c) Abdel T aw ab Tewfik 1\Iahmoucl. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant les 3me .et 4mes à Kofour El 
Nil, les 5me, 6m es et 7me à Dar Ramad 
et les 8mes à Edwa, le tout des Markaz 
et Moucli rieh de Fayoum. 

Tiers cléten te urs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Novembre 1936, hui s
sier J ean Talg, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 24 Novembr-e :!.936 sub No. 763 Fa-
youm. . 

Objet de la vente: lot umque. 
83 feddan s et 16 ki rats sis actuellement 

au village de Kofour El Nil , détaché du 
village de Kohafa, Markaz et ~Iouclirieh 
de Fayoum, divisés comme smt : . 

A. - Bi en s détenus par le H .. P. Nicola 
Saba. 

65 fedclan s et 20 ki rat s en trois par-
celles, sa voir: 

1.) 7 feddans, 5 kirats et 6 sahm~s au 
hocl Soliman Dessouki No· 22, partie cl·e 
la pa.rcelle No. 1. 

2.) 57 fedclans, 2 kirats et 18 sahmes 
au hoc! Gheit El Zamlouti No. 23, fa1sant 
partie cl e la. parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan e t 12 kirats in divi s dans 
3 fecldan s au hocl El Ezbeh El Cherkieh 
No . 9, clan s la parc.elle No·. 1. 

B. - Bien s détenu s par les Hoirs Tew
fik Mahmoucl El W ahche. 

12 feclclans au hod El Ezbeh El Char
kieh No. 9, partie de la parcelle N<;>. 1· 

D. - Bien s détenus par les Sreurs 
Youssef Wahba, Abele! Nabi W ahba, He
gazi Abdel Rahman, Ahmed Abou Zeicl 
et Mohamed Aly Mahgoub. 

5 feclclans et 20 kirats au hoc! El Ezbeh 
El Gharbieh No. 10, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. . 

Tels que les dits bien s se poursmven t 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et d é
pendances, toutes augmentations, amé·
liorations ou accroissements futurs ainsi 
que tous accessoires généralement quel
conques sans aucune exception ni ré
serve. 

Sous toutes réserves. 
Désignation des biens d'après deux 

états délivrés par le Service d'Arpenta
ge en date du 19 Novembre 1936 sub Nos. 
2305 et 2309. 

83 feclclans et 16 kirats sis au village 
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de Kofour El Nil, Markaz El Fayoum, di
visés comme suit: 

A. - 17 feddan s et 20 kira ts, don t: 
1. ) 12 feddans fai sant partie de la par

celle No. 1, au hoc! El Ezba El Charkia 
No· 9, déten us par les Hoirs Tewfik Mah
moud El \Vahche. 

4. ) 5 feclcla.ns et 20 kirats fai san t partie 
de la parcelle No. :!., au hoc! El Ezba El 
Gharbia ::\o. 10, détenus par Youssef 
Wahba, Abdel Nabi W ahba, Hegazi Ab
del Rahman, Ahmed Abou Zeid et 1\Io
hamecl Aly Mahgoub. 

B. - 63 feddans et 20 kirats divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 5 kirats et 6 sahmes fai
sant partie cle la parcelle No. 1, au hod 
Soliman Dessouki No. 22. 

2.) 57 fedrJan s, 2 kira ts et 18 sahmes 
fa isant p<nli e cl e la parcelle :\o. 1, au 
hod Gheit El Zamlouti No. 23. 

3. ) 1 fecl dan et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. :!., au hod El Ezba El 
Charkia \:o. 9, par indivis clans 3 fecl
clans. 

Ainsi que les dits bien s s·e poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes dépendances, atte
nan ces, appar tenances et tout immeuble 
par nature et par des tination générale
ment quelconque ainsi que toutes aug
mentations et am éliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.E. 1300 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

329-C-481. Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la r equête elu Sieur Rodrigu e Ed

ward i\Ioore, expert-comptable, suj et 
britannique, demeurant a u Caire c t élec
tivernen t domicilié en l'étude de Me A. 
Alexander, av ocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Henri ette 
Bocti, née Boulad, sans profession, su
jette locale, demeurant au Caire, ave nue 
de la Reine Nazli I\o. 59. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 8 Décembre 1937, huis
sier Ri chard Dablé, dénoncé le 18 Dé
cembre 1937, hui ssier Vittori, la dite sai
sie et sa dénonciation ont été dûment 
transcrites au Bureau des Hypothèqu es 
du Tribun al Mixte du Caire, le 22 Dé
cembre HJ3ï sub Nos. /6V1 Caire et 7027 
Galioubieh. 

Obje t de la vente: 
Une quole-part de 1 kirat et 18 sah

m es à l'indivis dans l'immeuble, ter
rain et con s tructions Nos. 41 et 41 A, 
formant un seul bloc, d 'une superficie 
de 1237 m2 oO cm., situé au Caire, ave
nue de Choubrah, g ui sr Choubrah, Gou
vernorat. d u Caire, au hod El Daramalli 
No. 16, Xahi e t. Guéziret El Badran wal 
Dawahi, ::\1 arkaz Dawahi Masr, Moudi
rieh de Galioubieh. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, tou tes améliorations et augmen
tations, rien exclu ni excepté, sans ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 1250 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. Alexander, 
337-C-489 Avoca t à la Cour. 
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Ha le: Samedi 30 Avnl 1938. 
A la requèle de Chafik Boulos Cou

bran, Fouad Boulos Goubran el Sadvl\: 
Boulos Goubran. 

Au préjudice de Al~y Soliman i\Joha
m ed ct Abdalla Soliman Moham ed. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 1\Iars 1 93i, transcri l 
le 13 Avril 1937 sub No. 333 Assiout. 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

18 kirats e t 4 sahm es sis a u village 
d'El Sa\-vah ga, i\Ia rkaz Mall aoui (As
siout), au hod 1 ~ 1 Sahel No. 7, ki sm tani. 
parcelle 1\o. 139. 

2m e lot. 
1 fecldan indivis dans 13 feddans, 2 

kira ts e t 18 sahmes sis au village d'El 
Arine El I\:ebli , 1\larkaz Mallaoui (As
siout). divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s, 23 kirats et 18 sahmes 
indivi s dan s 4 feddans, 19 kira ts et 12 
sahmes au hod El Khors El Bahari No. 
1, faisan t partie de la parcelle No. 17. 

2. ) 4 fedclans , 1 kira t et 14 sahmes in
clivi s da ns les parcelles i\' os. 17 et 18, au 
hocl El !(hors El Wastani No. 2, d 'une 
superficie de 3 feclclans, 13 kirats et 12 
sah m e:o . 

3.) 21 kirats et 4 sahmes indivis dans 
21 kirat s et 20 sahm es au hod Dayer El 
!\ahia :\ o. 3, clans la parcell e No. ~ -

ft.) 1 feclclan, 21 kirats et 16 sahmes 
dans 4 Jedclans et 1 kirats au hod El 
Fara :'\o. 6, clans la parcelle No. 26. 

3.) 7 kirats e t 8 sa llmes indivi s clans 
16 kira ts e t 12 sahmes au h ocl El Omda 
No. 7, faisant parti e de la parcelle No. 14. 

6. ) 1 fc clclan , 23 kirats et 6 sahmes par 
indivis clans 2 fedclan s, 21 kirats et 16 
o:::thmeo: au hocl El Haii i l\o. 10, dans la 
parr·c ll c :\o. 2. 

3mc lo l. 
i feclclan, 12 kira l" cl 18 sahmes sis 

au YiJlagc ci"El !\ ri nc El Kcbli , Markaz 
!\I allaou i (Ao: sio ul), cli\ isés comm e suit: 

.1. .) 1 1\ irat c liS ::;:~hmc:o in div is clans 2 
feclclans, 21 l<irals et Hi sahm <~s m1 boel 
El Rafii :\o. 10, da ns la parcelle :\o. 2. 

2. ; i'l sa hnws in d ivi :; clans 16 kirats 
el 12 sahrn es a u h :)d El On1da :\o. 7, 
dan s la parcelle i\o. H. 

3. ) 1 Jcdclan el 3 kirat s indivis clans 4 
fcdclans c t '1 kirals au hocl El Fara i'\o. 6, 
dan~ la parcelle ;..;o. 26. 

tL ) 3 kirats e l 12 sahmes indivis dans 
3 fecldans, 1.8 kira ls et. 8 sahmes au hod 
E l Khors E l Was lani No. 2, dans la par
cr: lle :\o. 22. 

5. ) 3 J-: ira ls ct G sahrnes indivis dans 
deux parcelles: 

La ire cle !1 fedda ns, 1.9 kirats e t 12 
sahmcs au hod El Kh ors El Bahari No. 
1, dans la parcelle ~o. 17. 

La 2m e de 20 kirats ct 8 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 9. 

fi. ) Hi sahmes indivi s dan s 21 kira ts 
ct 2() sahmes au hod Dayer El Nahi a No. 
5, fa isa nt partie de la parcelle No. t1. 

4me lot. 
1. 2 kira ls et 18 sar1mes sis au village 

de El J\rine El Kebli, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 1 kirat et 18 sahmcs indivis dans 
2 feddans, 21 kirats et 16 sahmes au hod 
El Hafii No. 10, dan s la parcell e No. 2. 

2.) 16 sahmes indivis dans 16 kirats et 
12 :oahmes au hod El Omdeh No. 7, dans 
la parcelle No. 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 3 k irals indivis dan s -'l feddans et 
·'t kirab au hod El Pa ra No. 6, faisant 
par tie de la parcelle No. 26. 

'1. ) 3 kirats et 1.2 sahmes indivb dans 
3 feddan s, 1.8 kirats et 8 sahmes au hod 
El Khors Bl \Vastani No. 2, dans la par
cel le No. 22. 

3.) 3 kirats e t 6 sahmes indivi:o dans 
les deux parcelles suivantes : 

La :ire de 4 feddans, Hl 1\.irats e t 1.2 
sahmes au hocl El Khors El Ba hari No. 
:t, fai san t parti e de la parcelle No. 17. 

La 2me de 20 kirats e t 8 sahmes au 
m êm e hod, dans la parcelle No. 9. 

6. ) 14 sahmes indivis dans 21. kirats 
et 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. '1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix : 
L.E . 63 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2m e lot. 
L .E. HO pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le 4me lot. 
Outre les fra is. 

Pour les pours uivants, 
i336- C-~gr; Emile Habbat, avocat. 

nnte: Samedi 7 l\.fai 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte. 
Contre: 
I. - La Darne Sadi l.::.a, épouse de Mo

hamed Bassiouni, prise en sa qualité 
d'héritière de son père Farag Bey Abou 
Zekri et de sa mère Ammouna, proprié
taire, loca le. demeurant à Om Khenan, 
Markaz El Gu iza. 

Tl. - Les Hoirs de fen J:i'arag Bey 
Abou Zel.::ri e t cle la Dame Ammouna, 
veuv e de ce dernier, savoir : 

1. ) Cheikh Mahmoucl Farag Ze kri , 
leur f ils. 

2. ) Hammam Farag Zeh:ri, leu r fi ls. 
3·) Dame Talïd a, le ur fille, épou se cle 

Abdel H.ahman Zel.::r i. 
III.- Les Hoirs clc rcu Mohamed Bey 

Farag Zekri, lui-mêm e h ériti er de son 
père Farag Bey Abou Zekri e t cle sa 
mère Amrnouna, savoir: 

L ) La Dame Sarari, fill e de Moussa 
Balaœl, sa veuve. 

2.) Mahrnoud, son fil s. 
3 . ) Mohamed, son fi ls. 
4. ) Chams, son fi ls . 
5 . ) Dame Nabaouia, épouse Ahm ell 

Hussein Zel<ri, sa fill e . 
Tou s propriétaires, sujets locaux, de

m eurant. à Abchiche, Ma.rl<az Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vertu d ' u.n proeès-v,e rbal cle saisie 
immobilière elu '1 Septembre 1.923, huis
sier Paul Vittori, tran scrit le 5 Octobre 
1923, su b No . i ill27 (Ménoufieh). 

Obje t de la vente : 
50 fedclans, 8 kirats et 16 sahmes de 

t0rrains sis au vi.llage de Abchiche, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod Farag Bey Zekri No. 17, 
1t. fecldans. 

2.) Au hocl E l Hussein No. 18, 7 fed
dans. 

3.) Au boel Mohamed Fara.g No. 20, 
2C fecldans . 

!1. ) Au hod Chindi No. 21, 9 feddan s, 
R l<irats et 16 sahmes. 

1er /2 Avri l 1938. 

Ensemble: 
1. ) 2 maisons d'habitation contiguës, 

consl.ruites en briqu es rouges et mor
tier, anciennement composées d'un seul 
étage comprenan t 32 pièces, lequel éta
ge a été par la su ite surélevé par la 
façade Nord, ce qui porte le nombre 
des pièces à 42 . 

2 . ) 1 dawar pour les bestiaux, 2 ma
gasins construits en briques crues, les 
dites constructions sises au vi llage n"J,ê
m e cl 'Abchiche, au hod Dayer El Nahia. 

3.) ii kirats dans une machin " luco
mobile « Rus ton, Proctor », de la force 
de 12 chevaux, avec une pompe de 1CJ 
pouces, installée sur le canal El Alf. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

M:ise à p r ix : L.E. 2200 outre les frais· 
Le Caire, le 1er Avril 1938. 

Pour la pour suivante, 
Hoger Guecl, 

328-C-480. Avocat à la Cour. 

SUR SUH.ENCHERE. 

na te: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Dam e Heneina 

Aiwas, propriétaire, suj ette locale, de
meurant au Caire, sm·enchérisseuse en 
l'expropriation poursuivie par le Sieur 
Georges Aiwas. 

A u préjud ice du Sieur Hassan Fahim 
El Touns i, propriétaire, administré fran
çais, demeurant au Caire, à Sayeda Zei
n ab, 6 rue Salama. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1929, transcrit 
avec sa dénoncia tion au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mix te du Caire 
le S Juille t 1929 sub No. 6075 Caire. 

Objet. de la vente: 
Une parcelle de terrain connue sous 

le No. 8 du plan de lotissement du 
Pr int· e Aziz Pacha Hassan, fai sant par
tie des terrains dits immeubles de Hus
sein Paella Hosni, sise au Caire, à Ba
ghalla, rue Salama, dis trict de Saycda 
Zeinab, chiakhet El Loubadieh, d'une 
superfi cie de 259 m2 90 cm., avec les 
cons tructions y élevées consistant en un 
sous sol, une écurie, deux é tages e t des 
chambres de terrasse. 

Actuellement l'immeuble porte le No. 
6 de la rue Salama, chiakhet El Louba
di eh, district de Sayeda Zeinab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter Je Callit•r 
des Charges . 

Le dit immeuble avait été adjugé à 
l'audien ce du 1.9 Mars 1938 à Tewfil< 
Abdel Nour pour L .E. 330 outre les frai s 
s'é levant à L.E. 104,910 m/m. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 363 
outre les frais . 

Pour la surenchérisseuse, 
282-C-460 J ean Gorra, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la oontrefacon. 



J r r / 2 A v ri 1 J!):JS. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. :JO du malin. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête d u Sieur W a lter Oe ttin

ger, fil s de Gottli eb, rJe liHils de Go tL!ieb, 
négociant, suj et français, dem eura n t au 
Caire, rue K a sr El Ni l, No. 35, e t éli san L 
domicil e à Manso urah, en l' é tu de de :\1e 
Alber t F ade!, avocat à la Cour. 

A l'encontre de : 
1.) Kam el Bey El Sayed E l Guebali, 

proprié ta ire, ind igène, dem eura nt en 
:;on ezbe h, à Nazlet K hayal. 

2.) Hoirs de fe u Abdalla Bey Ism ail 
Ab clall a, à savoir : 

a) Dam e Youlia Osm an Hamza oui, 
prise tant per sonnellem ent qu 'en sa qua
li lé de tutrice de ses enfants m ineurs 
Ismail, Sabri e t Souraya Abdalla , ses en
fants mineurs, pr opriélaire, suj ette lo
cale, dem eurant à R eyramoun. 

Ses enfants m ajeu rs : 
b) Ahmed K am el, em ployé au Minis

tère des W akfs, 
c) Moham ed Ab clel Az im, em ployé au 

i\l inis tère de l'Agr icu lture, 
d1 Moham ed Ezzat, ét udiant en droit. 
rl{o us proprié taires, sujets lo caux, de

meura nt jadis a u Caire, à a lfe t E l K e
naoui, à la ru e Ch eikh Riha n et actu el
lement de dom icil e in connu , p r is aussi 
en leur qu ali té d'héri tiers de feu Mo
l1amed Lou lfi, de son vi van t h éri ti er de 
Abclall a Bey Ismail Abdall a. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sa1s1e im

mobi lière du 10 Février 193ï, hui ssier 
Payez K hou r i, dén on cé les 1ï et 18 F é
vrier 193ï et tran scrit le 3 Mar s 193ï 
sub No. 309. 

2.) D'un procès-verbal de di re dressé 
au Greffe des Adjudi ca ti on s du Tribu
nal Mix te de Mansourah le 9 Décem bre 
1031. 

Objet de la vente: en sept lots. 
Les 't/6 par indivi s clan s la conten an ce 

des cinq lots suivants : 
1er lot. 

03 fecl dan s, 18 ki ra ts e t 16 sahmes s is 
au village de Nazl et Khayal, dis tr ict de 
Ka rr Sakr (C h. ), au h od El F ecln No. 1, 
h :; m saless, partie de la par celle No. 6. 

2m e lot. 
'd fed dan s, 5 kira ts e t 8 sahmes sis 

aux m êmes v illage e t hocl, faisant partie 
rte la parcell e No. 6, située elu côté Sud 
cle l' habitation de l' ezbeh . 

3m e lot. 
2:t feddan s, 6 ki ra ts e t 8 sahmes sis 

aux m êmes vill age e t h od e t fa isant par
ti e de la m êm e par cell e. 

4m e lot. 
83 fedda ns, 15 ki rats et 16 sahmes au x 

mêmes village e t hod e t fa isant partie 
de la mêm e par celle. 

· 5m e lot. 
70 feddan s, 13 kirats e t 10 sahmes sis 

aux mêm es village et hod et fa isant par
tie de la m êm e parcelle. 

Chac un des lots ci-haut désign és aura 
une quote-par t proportionnelle dan s 
l'ezbeh, d 'une superfici e de !1 feddan s, 
1 kirat et 4 sahmes, d'un seul tenant, si
tuée au même hod et partie de la même 
parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Chaqu e lo t aura égalem ent une qu ote
par t propor tionnelle dan s les superfi cies 
suiva ntes: 

a) 1 feddan, 16 kira ts e t 8 sahmes au 
m êm e h od, fa isan t par tie de la m êm e 
parcelle, terra ins bo ur re sur lesquels es t 
in s ta llée une m achine artésienne e t ses 
ar·cessoires. 

b) 3 kirats e L 8 satnncs sur lesquels 
es t in s tallée une m ach ine ara toire, s ur 
le can al El Mou ralia h. 

c) 1 Ieddan, 8 ki rats et 10 sahm0s re
p résentan t le kh alig des m achines pre
n ant sa sou rce du can al El l\1aralieh et 
se termine par la d ig ue du m asraf E l 
Mouralia, sur 180, kass., se d ir igeant de 
l'Es t à l'Ou es t s ur 3 1/2 lŒss. , du côté 
Ouest du can al El Mouralieh et 1/2 du 
cô té Ouest de la dig ue du masraf El Mo
r allieh. 

6m e lot. 
15 feddan s, 13 kira ts et 17 sahmes sis 

au village de Nazle t K hayal, au h od 
Tammar No. 2, ki sm ta ni, fa isant partie 
de la p arcelle No. 1. 

7me lot. 
17 feddan s, 17 kira ts e t 13 sahmes sis 

a u m ême village, au h od Tam mar No. 
2, ki sm tani, par tie de la parcelle No. 1. 

Tels que les di ts immeubl es se pou r
sui ven t et comportent san s au cune ex
cep ti on ni rése rve gén éralem en t qu el
conque. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: 
L. E . 7500 pour le 1er lo t. 
L. E. 3300 pou r le 2.me lo t. 
L.E. 1600 pour le 3m e lo t. 
L. E. 6ï00 pou r le 4me lot. 
L .E. 6700 pour le 5m e lo t. 
L. E . 1230 pou r ie 6m e lot. 
L. E. HOO pour le 7m e lot. 
Outre les frais. 
l\ Iansourah, IP 30 Ma rs 1938. 

P our le poursuivant, 
Alber t F adel, 

234-1\tf-443 Avoca t à la Cour. 

Date: J eu d i 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur J acob Yani, fil s 

de feu Moïse, cle feu Jose ph, rentier, su
je t fr an çais, dem eurant à Hélouan, rue 
El Bosta. 

Au préjudice elu Sieur Abdel W ahab 
El Sayed, fil s de El Sayed, de Saïd Ab
del W ahab, entrepren e ur, suj et local, de
me urant jadis a u Caire, 3 r ue Nemr, im
m e uble Vraila (qu artier Maarouf) et ac
tuell em ent de domicile inconnu en 
Egyp te. 

En vertu d' un procès-verbal cie saisie 
im m ob ilière du 20 Mai 1936, huissier L. 
S téfanos, suivi de sa dén oncia tion du 27 
~.fa i 1936, sou s-chef hui ssier Sonnini, le 
tout dûment tran scrit au Bureau des 
Hyp othèques du T r ibunal Mix te de Man
sour ah le 3 Juin 1936 sub No. 5539, fol. 
Z, vol. 94. 

Objet de la vente: lot uniq11 e. 
107 fedrl an s, 3 kirats et 3 sahmes de 

terrains s is a u village d 'El Tarha, Mar
kaz F araskour (Dakahlieh ), divisés com
m e suit: 

1.) 28 feddan s au hod El Gamal No. 6, 
fa isant partie de la parcelle No. 1, indi
vi s dans 33 fecldan s, 14 kira ts et 8 sah
m es, superfi cie de la susdite parcelle . 
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2.) 70 fedclan s, 15 k irats et 3 sahmcs 
a u hod E l V\!as ta n ia No. 3, fa isant pal'li e 
des parcelles Nos. i , 2, 3, lt , 3 e t 6, indi
vis cl ans 83 fed cl an s, 23 kirats e t 16 sah
m cs, superfic ie de la s usd ite pa rcelle. 

3.) 8 fecl dan s e t 12 Jüra ts a tl h od Ab ou 
Saleh No. 3, faisant par tie de la parcelle 
No. 1, indivis dan s 23 feddans, 12 kira ts 
et 22 sahmes, partie de la superfi cie de 
la su sdi te parcelle. 

Y coml)r is un e ma iso n cle maitre en 
br iq ues et boi s, entourée d' un jar d in 
de 3 fecld an s en viron. 

Ains i que le tout se po ursu it et com
porte avec les dépen dances e t accessoi
res, san s a ucun e excep ti on ni réserve. 

Pou r les li m ites con sulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 6850 outre les frais. 
Pour le pou rsuivant, 

278-CM-456. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Dale : J eudi 3 Mai 1938. 
A la re(Juête du S1eur Ari s tide Cara

m essinis, fil s de feu ]\T icolas, propr ié ta i
re, hellène, dem euran t à F acous, agis
san t tant personnell ement qu 'en sa qua
lité de tuteur de son neveu mineur Ni
colas J . Caram essini s, seul héritier de 
fe u J ean N. Caram essinis. 
. Contre le Sieu r Mcham ed Aly Maniaâ, 

fils de Aly Maniaà, p roprié taire, suj et 
loca l, dem euran t à E l Hammadine, Mar
kaz F acou s (C h.) . 

E n vertu d 'un pr0cès-verbal de saisie 
immob ilière d u 18 ?\la i 1932, huiss ier G. 
Ac kao ui , dûment dé non cé e t transcrit 
au Greffe des Hypo thèques du Tr ibunal 
:Mix te de Man sourah, le 3 Juin 1932 sub 
No. 1609. 

Obje f de la ven le : 
50 feddans, 12 k irats e t 10 sahmes de 

ter rains labourable3 sis au village de 
Kahbouna wal Hamadine, i\1arkaz Fa
cou s (C h. ), divisés en seize parcelles 
dont : 

La ire de 15 fedcia n s, 17 kira ts e t 13 
sahmes au h od W agh E l Balad No. 17, 
fa isant par tie des parcelles Nos. 2, 39, 
119 e t 11'7. 

La 2m e de 2 feddan s, 19 kira ts e t 5 
sahmes au m ême hod No. 17, fa isant 
partie des par celi Ps Nos. 2, 38 et 59. 

La 3m e de 9 ki ra ts ct 23 sahmes au 
m êm e h od No. iï, fa isant par tie de la 
par celle No. 67, indiv is dans 1 feddan, 
15 kira ts e t 19 sahmes, dont il es t l'ha
bita tion vague de l 'ezbeh, indivis entre 
le débiteur et autres. 

La 4me de 10 fedd an s, 19 kira ts e t 9 
sahmcs au mêm e hod No. 17, faisant 
parti e des parcell es Nos. 116 e t 59. 

La 5me de 4 kira ts e t 3 sahmes au 
m êm e hod No. iï, fa isant partie de la 
parcelle No. 2, indivis dan s 16 kira ts e t 
12 sahmes, p lantée comme jardin, indi
vi s en tre le débiteur e t autres. 

La 6m e de 4 feddans au même hod 
No. 17, fa isant partie des parcelles Nos. 
12ï et 128. 

La 7m e de 7 kira ts au m ême hod No. 
iï, fa isant partie des parcelles Nos. 136, 
142 et 143, indivi s dans 1 feddan, 3 ki
ra ts e t 19 sahmes. 

La 8me de 3 feddan s, 1 kirat et 14 
sahmes au même hod No. 17, faisant 
partie des parcell es Nos. 49, 44 et 48. 

La 9me de 4 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 17, fa isant partie des par-
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celles Nos. 183 et 184, indivis dans 18 
kirats et 10 sahmes. 

La iOme de 19 kirats et 9 sahmes au 
même hod No. 17, faisant partie des par
celles Nos. 202, 204 et 211, indivis dans 
2 feddans, 21 kirats et 18 sahmes. 

La iime de 9 kirats et 16 sahmes au 
hod El Nakaâ No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 14, indivis dans 26 feddans, 
19 kirats et 22 sahmes. 

La 12me de 10 kirats et 16 sahmes au 
hod No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivis dans 2 feddans et 16 ki
rats. 

La 13me de 9 feddans, ii kirats et 16 
sahmes au même hod No. 16, faisant par
tie des parcelles Nos. 49, 50 et 55. 

La 14me de 6 kirats au même hod No. 
16, faisant partie de la parcelle No. 51. 

La 15me de 21 kirats et 18 sahmes 
au même hod No. 16, parcelle No. 52. 

La 16me de 18 kirats au hod Bahr 
Soultan No. 12, faisant partie des par
celles Nos. 30, 31 et 32, indivis dans 1 
feddan et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
:Mansourah, le 1er Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

3H-M-449 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête des Hoirs Jean Constan

tinidis, fils de feu Constantin, de feu 
Antoine, savoir: 

1.) Dame Théodora née Sotiris Papa-
georgiou, sa veuve; 

2.) Sotiris Jean Constantinidis; 
3.) Marie Jean Constantinidis. 
Propriétaires, hellènes, domiciliés à 

Athènes (Grèc-e). 
Contre les Hoirs de feu Hassan Abdel 

Rahman Ahmed, savoir: 
1. ) Dame Sekina Ahmed Sicl Ahmed 

Sakr, sa veuve, prise aussi en sa qualité 
de débitrice principale; 

2.) Mahmoud Hassan Abdel Rahman; 
3.) Mohamed Hassan Abdel Rahman; 
4.) Ratiba Hassan Abdel Rahman; 
5.) Sitte Bent Hassan Abdel Rahman; 
6.) Abdel Hamicl Hassan Abdel Rah-

man· 
7.)' Eicha Hassan Abclel Rahman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Saft Zereik, Markaz Simbel
lawein (Dak.), sauf le 6me qui demeure 
actuellement au Caire où il est infirmier 
à l'hôpital Biblaoui, à Sekkit Abdel Rah
man Bey No. 15 (Hilmia Guedida) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Y. Mich el, du 28 
.Janvier 1935, dûment dénoncé et trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 20 Février 
1935 sub No. 2063. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7. kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Saft Zereik, dis
trict de Simbellawein (Dak.), divisés en 
trois parcelles, dont: 

La ire de 17 kirats au hod El Macha
yekh No. 13, ki sm tani, faisant partie de 
la parcelle No. 21. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 4 feddans et 7 kirats au hod 
El Moussallas No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

La 3me de 7 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
c-essoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cah i0r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 190 outre les frais. 
Mansourah, le 1er Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

339-M-447. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur J ean Christodou

lou, propriétaire, sujet britannique, de
meurant à Mansourah, rue Taher El
Omari. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed El 
Zeini, marchand de bicyclettes, sujet 
égyptien, deme urant à Mansourah 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Youssef Michel, 
du 17 Novembre 1937, dûment dénoncé 
et transcrit au Greff.e des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 2 
Décembre 1937 sub No. 10671. 

Objet de la vente: 
Appartenant au Sieur Ibrahim Moha

m ed El Zeini. 
75 m2 90 cm2 sis à Bandar El Man

sourah (Dale), rue El Zeini, No. 96, kism 
tani El Hawar, faisant partie de l'im
meuble No. 1, à prendre par indivis 
dans 113 m2 86 cm2 sur lesquels est 
élevée une maison d'habitation construi
te en briques cuites, composée de deux 
étages. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consullcr le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais . 
Mansourah, le 1er Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

338-M-1!46. Avocats· 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Evangè

le Pandelidis, savoir: 
1. ) Dame Malvina, sa veuve, née Jean 

Pridas, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fil s mineur 
Nicolas Evangèle Pc:mdelidi s, 

2. ) Théodore Evangèl·e Pandelidis, 
3.) Georges Evangèle Pandelidis. 
Tous propriétaires, hellènes, demeu-

rant à Alexandrie, sauf le dernier qui de
meure à Belcas (Gh.) . 

Contre Kassabi Sid Ahmed, fils de Sid 
Ahmed, de feu Sayed, propriétaire, indi
gène, domicilié à illzbet Abou Déchicha, 
dépendant d'El Khelala, Markaz Cherbi
ne (Gh.) . 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre 1936, huissier 
Elie Mezher, dûment dénoncé et trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 2 Novem
bre 1936 sub No. 1872. 

11)1'/2 Avril 1938. 

Objet de la verute: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 12 kirats et 23 sahmes de 
terrains labourables sis à Belcas Kism 
Awal, Markaz Cherbine (Gh.), au hod 
Kom El Rizka No. 85, faisant partie de 
la parcelle No. 10, à prendre par indivis 
dans ii feddans, 6 kirats et 1 sahme. 

2me lot. 
10 feddans, ii kirats et 10 sahmes de 

terrains labourables sis au village d'El 
Khelala Belcas Kism Rabee, Markaz 
Cherbine (Gh.), au hod El Khodari El 
Charki No. iii, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M1se à prix: 
L.E. 410 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 1er Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. Michalopou!o, 

34JO-M-448. Avocats. 

SlJR FOLLE Ei'\TCHERR 

Halle: Jeudi 21 Avril 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Mooti Mahmoud 
Khalil, fils de feu Mahmoud, de feu Ah
med Abdel Rahman Khalil, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Kom El Nour, 
district de Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1934, huis
sier Ph. Atalla, transcrite le 14 Janvier 
1935 No. 400. 

Objet de la vente: 
8 feddans et 7 kirats de terrains culLi

vables situés au village de Dakadous, 
district de Mit Ghamr (Dale ), au hod Afi
fi No. 7, partie de la parcelle No. 19. 

Il existe une sakieh sur cette parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charg-es . 
Mise à P'rix: L·E. 1377, 900 m /m ou tre 

les frais. 
Fol enchérisseur: R. P. El Kommos 

Abdel Sayed Hanna, sujet local, demeu
rant à Dakadous (Dale). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1531 
outre les frais . 

Mansourah, le 1er Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
345-DM-849. Avocats. 

Date: Jeudi 21 Avril 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles et siège adminis
tratif au Caire. 

Contre Ahmed Bey Sadek, fil s de feu 
Mohamed Eff. Sayed, propriétaire et cul
tivateur, sujet local, demeurant au Cai
re, No. 121 rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre 1923, 
huissier .J. Michel, transcrite le 17 Oc
tobre 1923, No. 16266. 



l er /2 Avri l 1938. 

Objet de la vente: 
225 feddans à pr·endre par indivis clans 

658 feddans à El Gueneina w a Ebzet Ab
del Rahman et actu ellement à El Ka
baya, district de Dékernès (Dale ), divi
sés en deux parcelles, savoir: 

La i re de 433 feclclans, 17 kirats et !1 

sahmes aux h ods El Saraya No. 16, El 
Sahel No. 17, El Guézireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 et Zeinab No. 18. 

La 2me de 224 feddan s, 8 kirats et 12 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 et 
Manab No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Folle en chérisseuse: Dame Nabawia 

Ahmed Sadek, suj ette locale, demeurant 
au Ca ire, No. 121, rue Abbassieh. 

Prix de la ire adjudication : L.E. 900 
outre les frais. 

Mansourah, le 1er Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné .e t Daoud, 
34G-DM-850· Avocats. 

HJ:1 le: J eudi 21 Avril 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nisl.ralif au Caire. 

Contre: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

lctnt personnellem ent qu'en sa double 
qualité d' héritier de sa mère Mariam 
Om Abdalla, de son vivant débitrice 
principale et de tuteur des mineurs : 
Pouad, Abdel Latif, Mohamed et Hanem, 
enfants e t héritiers de feu leur père El 
~;,~ yed Chalabi Chahine, débiteur princi
pal; 

:2. ) Zakia El Sayed Chalabi, épouse de 
Cheikh Abdel Ghani El Hefni, prise en 
,.u qualité d'héritière d'El Sayed Chalabi 
t:i ;ahine; 

3.) S6kin a H.amadan Mohamed, prise 
en sa qualité d'héritière de sa fille Zei
nab, elle-mêm e héri ti ère d 'El Sayed Cha
Iabi Chahine. 

'l'ous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Bosrat, la 2me à Abou 
1-Iareiz, dépendant de Kafr Sakr et la 
3me à Chit E l Hawa, district de Kafr 
Salu (Ch. ). 

En vertu : 
l. ) D'un pr ocès-verbal de sa1s1e im

mobilière du 5 Septembre 1927, huissier 
. \ . lléchéma, transcrite le 18 Septembre 
HJ:27, No. l1228. 

:2. ) D'un procès-verbal de saisie im
mobili ère du 17 Octobre 1927, huissier 
D. Boghos, transcrite le 8 Novem bre 
1027, No. 5013. 

Objet de la vente : 
t133 fed dan s, 1 kira t et 16 sahmes sis 

it El Gueneina w a Ezbet Abdel Rahman 
(Dale ), en deux parcelles: 

La i re de 284 feddan s, 2 kirats et 4 
sahmes indivi s dans 433 feddan s, 17 ki
rats e t 4 sahmes en association avec Mi
chel El Dib, aux hods Saraya, El Sahel, 
El Guézira, Abou R adouan et El Zena, 
autrefois boel El Afra. 

La 2me de 148 feddans, 23 kirats et 
12 sahmes indivis dans 224 feddans, 8 
kirals et 12 sahmes en association avec 
Michel El Dib, au hod El Reloua El Al
maz (autrefois El Reloua). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il y a lieu de distraire des b ien s ci
dessu s 12 feddans, 17 kirats e t 22 sah
m es sis aux hods Almaz ~o . ii et El 
Sahel No. 17, expropriés par le Gouver
n em ent pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 1520 outre les frais. 
F olle enchérisseuse : Dame Nabaouia 

Sadek, fille de Ahm ed Bey Sadek, épou
se de Mol1amed Bey Tewfik F ahmy, su
je tte locale, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh No. 121. 

Prix de la ire adjudication: L.E . 5050 
outre les frai s. 

Mansourah, le 1er Avril 1938. 
Pour la poursui van te, 

Maksud, Samné et Daoud, 
347-DM-851 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 4 Avril 1938, à 10 h eures 
du m a tin. 

Lieu: à Alexandrie, rue F arouk N ü . 70. 
Objet de la vente: 1 canapé, 4 fauteuils 

et. i table en rotin, :!. 1 us tre électrique, vi
trines d 'exposition, b ancs, miroir avec 
corniche, mannequin, machine à coudre 
à pédales marque «Singer», divers cou
pons d 'é toffes pour costumes, co-stumes, 
jaquettes, pantalons, ainsi que l'ins tal
lation du magasin. 

Le tout saisi par procès-verbal de 
1 'huissier M . A. Soncin o en date elu 18 
J anvier 1938· 

A la requête elu Sieur Vincent Kette, 
employé, suj et yougoslave, domici lié à 
Cleopatra (Ramleh ), rue Chéboub No. 28. 

Au préjudice du Sienr Abdo Mohamecl 
El Gamal, commerçant, sujet local, do
micili é à Alexandrie, r u e Farouk No. 70. 

Alexandrie, le 1er Avril 1938. 
P our le poursuivant, 

304-A-406. Alex. Darwich e, avoca t. 

Le jour de Mercredi 13 Avril 1938, et 
le cas éch éant les trois jours suivants, 
dès 10 l1eures du matin, dan s les entre
pôts de l'Egyptian Bondecl Stores Cy s is 
en cette ville, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques au plus offrant 
et dernier enchérisseur et par ministère 
de Monsieur E. Scalfarotto, courtier à 
ce spécialement commis, des marchan
dises sui van tes : 

7 caisses de Iron Sanitary Articles. 
35 caisses de serrures en fer. 
32 caisses de cadenas. 
300 paquets de Iron Sanitary Articles. 
50 colis de Jute W ebbing. 
La dite vente aura lieu pom.· compte 

de qui de droit, en vertu d 'une ordon
nance rendue par M. le Juge de Service 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, en date 
du 29 Mars 1938. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate. 

Droits de Criée 5 % à la charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

319-A-421 N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Mardi 5 Avril 1938, dès 10 heures 
elu m a lin . 

Lieu: à Kafr E achache, Markaz Chi-
brakhit, Béhéra. 

A la requête elu Sieur Antoine Sereli . 
A l'encontre des Sieurs: 
i.) Omar Omar Zeidan, 
2.) Ansari Omar Zeidan, propriétaires, 

locaux, domiciliés à Kafr Kachache, 
Markaz Chibrakhit, Béhéra. 

En vet•lu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière, le 1er elu 31 Août 1936, 
huissier S. Charaf, le 2m e du 16 Août 
1937, huissier J. E. Hailpern, en exécu
tion d 'un jugement rendu par le Tribu
nal Mixte Sommaire d'Alexandrie en da
te du 10 Février 1936. 

Objet de la vente: 
1 bufflesse n o-irâtre âgée de 8 ans. 
1 bufflesse noirâtre âgée de 6 an s. 
27 kantars de coton Guizeh 7. 
Alexandrie, le 1er Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
H. Georgiadis et S. Georgitsis, 

312-A-414. Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de Mardi 12 Avril 1938, à 9 

h eures précises du m atin, au Caire, aux 
entrepôts de l'Egyptian Bondecl Ware
houses Coy Ltd., de Saptieh, il sera pro
cédé à la vente aux enchères publiques 
des marchandises suivantes: 

10 balles de castor. 
10 caisses de castor Bomasin façonné. 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d 'une ordonnance rendue par Monsieur 
le J uge de Service le 15 Mars 1938. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 2 0/0 
à la charge des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

272-C-450. (2 NCF 2/7). 

Date: J eudi 7 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: rue El K asse cl , Bab El Louk. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

B. Berzi et Co. 
Contt·e Nabaouia Abdel Hacli Saleh El 

Hariri. 
En vertu cl' un procès-verbal de saisie 

elu 13 lVIars t937. 
Objet de la vente: garni ture de salon, 

lustres, salle à m anger, tapis, fauteuils, 
armoires, radio, tab les, etc . 

Pour la poursuivante, 
291-C-469. Edouard Atall ah, avocat. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: an marché de Seclfa, Markaz 

Abou Tig (Assiout) . 
A la requête de l ' Imperial Chemicaal 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Galal Gomaa El 

Soueifi, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Béni-Fez, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout) . 

En vertu d'un jugem ent r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 J anvier 1937, R. G. No. 
25i6/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: 35 kantars de coton. 
Pour la poursuivante, 

284-C-462. Albert Delenda, avocat. 
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Date: J eudi 21 Avril im:s, à D h. u.m. 
Lieu: au village cle Doueina, i\larkaz 

Abou Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egyp t)· 
Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Daoud Alunecl Abou Oliem. 
2.) Abde l H a i'ez :::ia:~·ecJ Abele! Aal. 
3.) Soliman Hu ssei n Ahmecl. 
Tous propri é taires e t commerç.ants, 

sujets égyptiens, clem eura nt à Doueina, 
Markaz Abou Tig (Assiout). 

En vertu d'un jtt gement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\üxte 
du Caire le 25 Janvier i03Î, R.G. No. 
2i33/62e A.J. , et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 21 Mars 1038· 

Objet de la vent1e: 
La récolte de lentilles pendante par 

racines sur 18 fecld ans et 12 kirats, d\111 
rendem ent de 1/2 a rdeb par feddan. 

La récolte de blé pendan te par racines 
sur 10 feddans, d'un rendem ent de '* ar
clebs par fecldan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 11 Avril Hl38, dès 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, 66 ru e Ibra him Pacha. 
A la requête d u Sie ur Pedro Pa rra. 
Contre le Dr Hu ssein EzzaL. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Mars 1936. 
Obje t de la vente: ca napés, fauteuil s, 

armoire, tapis, lu s tre, vi trine, appareil cie 
diathermie élec triqu e, e tc. 

P our le pourslli vant, 
280-C-438. E. Asfar, avocat. 

Date: J e udi 14 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 23 ru e Abclin e. 
A la requê te de la Société Anonyme 

Tungsram cl'Elec tricité· 
Conrt,re le Sieur Clém ent Lévy. 
En ,;ertu d'un procès-verbal 'de sais ie 

mob ilière du 30 Décembre 193Î, de 
l'huissier l\ édémos. 

Objet de la vente: lampes élec tr iqu es, 
lus tres, tulipes, armoires. age nceme nt e t 
devan ture de m agasin. 

Le Caire, le 1er Avrili û38 . 
Pour la poursuivante, 

288-C-466. Vi ctor Maravent, avocat. 

Date: Lundi 11 Avril 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à El Dol<ki (Guizeh ), rue Soli

man Gohar -'J o. 1 O. 
A la requête cie S. Iscaki & Co. 
Au préjudice de la Darne Ikbal Hassa n 

Amin. 
En Ycrlu rl tt n procès-verbal de sais ie 

du 2(5 i\•Iar::: 1 038. 
Ohjct de la \ Cn te: garn itu re de sall e ~1 

manger, 2 grand es g laces, lus lr·e, grand 
vent il a teu r, grand lap is, lap is européen, 
11 faulr·uih d'Ass iout, mach ine à coudre 
Singer, radio Philip ~ , guérid on en bois, 
arm0ire i1 " porles, comrrl0de, to ile LLe, 
tc.~r>b, tab le cJe nuit, 8 rob es pour dames 
en crèpe no ir, 1 roh e en velours noir 
avec founure aux manches, 1 rob() ver
te, 1 rohe en \·e!ours rouge, 1 rob() en 
velours vert, 5 robe~ asso rties en crêpe 
de Chine, 6 rideaux en tri coJ, 1 mou s ti
quaire. 

276-C-454. 
Pour la poursuivante, 

E. RabbaL, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: l\Iardi 10 Avril 1038, à 0 h . a.m. 
Lieu: à Ezbet El Deir, i\Iarkaz T o ul<IJ 

(Galioubieh ). 
A la requête de l'Imperial Chemi ca l 

Indu stries (Egypt ). 
An pï·éjudice ries Sieurs : 
1.) Hoirs de feu Ibrahim Pacha Mou

rad en la perso nn e de son Nazir, le Sieur 
Osman Bey Ibrahim Mourad, demeu rant 
à El Deir, Markaz Toukh (Galioubi eh). 

2.) Soliman Mourad, deme ttrant à 1\. afr 
I-Iossa fa (Gali oubi eh ). 

En ve t•tlt d'un ju gem ent ren dtt par la 
Chambre Sommaire d11 Trib un al Mixte 
elu Caire le 24 Décembre 1935, R. G. 
No. 1341 /61e A.J. , c l d 'un procès-verbal 
de sais ie-exéc uti on du 24 Févri er 1U36. 

Objet de la vente: 
1.) 1 moteur trac teur marque Case, )J o . 

3634, avec sa charrue à 7 co uteaux. 
2.) 2 ânesses, 1 â ne. 

P our la po ursuivante, 
283-C-461. Albert Delenda, avoca t.. 

Date: J eudi 14 Avril 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Mous la fa Allam 

Ko. 3 (Sakakini). 
A la requête d e Yacout T\oldash. 
Contt·c Sadek Moussa. 
En vertu d ' tm procès-verbal de sais ie 

conservatoire cl u 12 Novembre 1936, 
huissier G. J acob, validée par jugemen t 
rendu p ar le Tribtm al Mixte de Ju s ti ce 
Sommaire d 'Aiexancl r ie en date du 1er 
F évrier 1937, R.G. No· 0'13/ 62e A.J. 

Objet de la vente: les meubles garnis
sant Je domi cile du débiteur et consis
tant en un e ga miture de salon, chambre 
à couch er, 4 tapis persan s, divers meu
b les, r adio, e tc. 

Alexandrie, le 1er Avril 1038. 
Pour le poursui vant, 

300-i\C-'t02. i\. H.aouf Hi lm y , a vocal. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, à 10 h· a.m . 
Lieu: au Caire, It 6 chareh El Chama

cherg ueya (Ch oubrah), près de la r ue 
Onsy Bey. 

A la t·equête de la Raison Socia le Em
manuel Cokkinos & Co. 

Contre la Dame Marie Diamantopou
los, propriétaire, de n ation alité h ell én i
que, dem eu rant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
rxéc ulio n d u 26 I<'évrier 1038, huissier 
F. Lafl o ura. 

Objet de la vente : tables, ch aises, ca
n apés, fa tt Leu il s , tapis européen, 2 pa i
res de rid eaux, b ttffct, commode, glace, 
bureau, portemanteau, armoire~ e tc. 

Pour la pours ui vante, 
332-C-48'1 D. Codjambopoulo, avocat. 

naJc: i\Iercrcdi 13 Avr il 1038, à 10 h. 
a .m . 

Lie u: rue Dessouki, chareh Amir El 
Gama!, a ux dépôts de la poursui vante. 

A la r·cquê lc de la Raison Sociale Chal
h ouh Frères & Co. 

Contt·e Mohamed Bey Badr. 
En vcr'lu !l 'un ju gem ent sommaire d11 

Tribunal Mi x te du Caire, ct s tt ivan t pro
cès-verbal de saisie. 

Obje t de la vente: 80 ram es de papier 
machine fini sh, formaL 070 x 100, cie 32 
l<:.i los la rame de 500 feuilles. 

Pour la poursuivante, 
27-1.- C-(32. J acques Dana, avoca t. 

i er /2 A v ri 1 Hl!18 . 

D.ate: Lundi 11 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopoli s , r tt e Tantah No. 53. 
A la requête ci e !',;Iaître H.amzi Fa.rag, 

au Caire. 
Contre Riccardo Schianti. à Héli opolis. 
En vertu de deux procès-verbaux cie 

sais ies, la ire du 10 Décembre 1036, et 
la 2me du 211 Avril 1937 . 

Objet d.e la ventre: p iano avec son la
bouret, machine à co udre, lus tres, tap is, 
ca napés, fauteu il s, armoires ek. 

Pour le pours uivant, 
320-C-4Î2. Morcos Sadek, avocat. 

Date: Lundi 11 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Guiza, 21 rue El Dorr·y. 
A la requête du Sieur Th. P. Mitarachi. 
Contre Mohamed Bey Saclek Abou 

He if. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

dtt 19 Novembre 1931* et procès-verba l cie 
récolement du 8 Ma rs 1937. 

Objet de la vente: meubles, canapés, 
fa ute uil s, ch aises, tapis, rideaux, biblio
th èqu es, a rmoires, pendules e tc. 
323-C-475. Michel A. Syrioti s, avocat. 

Dr.ite: Lund i 11 Avril 1038, à 9 h . a.m. 
Lieu: a u village de El Eweida t, di s trict 

de Kous (Kéne h). 
A la requê te de M. Herman Braun

s tein, proprié taire, s uj et roumain, de
m eurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hv sse in Souci
ni Ahmad, propriétaire, sujet égyptien , 
dem euran t au village de E l Eweida t, d i~ 
tric t cle Kou s, Moudirieh de h éneh. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies e t récolem ent des 5 Août Hl33, 
huissier Khodeir, 15 Avril Hl37, hui ss ier 
Picardi et 1er Mars 1938, hu issier Hadjé
thi an, en exécution d ' un jttgement ren
du par la Chambre Sommaire elu Tribu
nal Mi x te elu Caire le 27 Mai 1933 s u]) 
No. 833'*/58e A.J. 

Objet de la vente: 9 a rdebs ci e fèves, 
1 ardeb d 'orge, 2 a rd ebs de blé, 2 ardebs 
de len Lill es; 1 vache e t 1 cham ea u. 

Pour le requérant, 
R en é et Ch . Adda, 

3't8-D C-852. Avoca ls. 

Dnte: Lundi 11 Avri l 1938, à 9 h. a.m. 
Lie u: a u Caire, rue Kh éclive Ism ail No. 

180, ki sm Abcl ine. 
A la requête cl'Anestie Boucouretsis. 
·Contre Zalü Eff. Chaaban Cheira. 
En vct•tu d ' un procès-verbal de saisie 

cl u il! Mars 1938. 
Objet de la vente: meubles, bibliothè

q tt c, canapés, tables, fauteu ils, chaises, 
tapi s, lu s lre, ventila teur, e Lc. 
:t?2-( :-'•7'•· Soi'l E. R i ~,; hara, avocat. 

Da te e L lie ux: Mercred i 20 Avril Hl38, 
à 10 h . a.m. à Karr Ab <i el Khalek e t i:t iJ 
h. a. m. à El Kaya t, Markaz Maghagha 
(M in ieh ). 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudiee des Sieurs : 
1.) Mohamed Mohamed Abdallah. 
2.) Abdel Ghani Mohamed Mohamed. 
Tous deux propriétaires e t com mer-

çants, suj ets égyptien s, demeurant à 
Ka rr Abdel Khalek, Markaz Maghagha, 
Moudirieh cie Mini eh· 
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En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Novembre 1937, R.G. No. 
306 /63e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
A Kafr Abdel Khalek. 
La récolte de blé pendante par r acines 

sur 3 feddan s, d'un r endement de 5 ar
debs par feddan. 

A El Kayat. 
La récolte de blé pendante par racines 

sur 10 feddans, d'un rendement de 5 ar
debs par fecldan. 

Le Caire, le 1er Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

285-C-463. Albert Delenda, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Mardi 5 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Guédid, district de 

Mansourah (Dale). 
r\ la re,quête du Sieur Mahmoud 

Moursi Mohamadein . 
A l'enc:onttre du Sieur Abele! Al Ah

med Abele! Al. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 27 Septembre et 2 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse chaala, 
1 n1che rouge avec sa petite rouge, 1 
l'uw noir et blanc, 3 ardebs de riz yabani 
et cl u trèfle sur 22 ki rats. 

~'vla nsourah, le 1er Avril 1938. 
Pour le requérant, 

205-\1-445. Zaki Saleh, avocat. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

HEC:LARATIONS OE FAU.LITES.. 

Pat· jugement du 28 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite le S ieur Mohamed 
Kamel Rached, commerçant, local, de
meurant à. Mehalla Kobra (Gharbieh) . 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 4 J anvier 1938. 

Juge-Commissaire : lVI. Mohamed Fah
my Issao ui Bey. 

Syndic provisoire: M. F. Ma thias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au P alais de Jus tice, le 12 
Avril 1938, à 9 h. a .m. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
Le Greffi er, L e Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s .) F. Ma thias . 
315-A-417 

Par jugement du 28 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Mahmoud l\1. 
El Mallah, commerçant, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, rue Erfan Pacha (Mo
harrcm-Bey) No. 130. 

Date fixée pou11.· la cessation des paie
ments: le 12 Mars 1938. 

Juge-Commissaire.: M. Mohamed F ah
my lssaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. G. Zacaropoulo. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunion poll!r la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Jus tice, le 12 
Avril 1938, à 9 h. a .m. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
L e Greffier, Le Syndic, 

(s . ) E. Némeh. (s.) G. Zacaropoulo . 
314-A-416 

CONVOCATION HE CREANCIERS. 

Dallls la faillite de Abdel Razek Aly 
Chatta, négociant, suj et égyptien, de
m euran t à Alexandrie, rue El Wafi No. 
11 (Karmouz). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en per sonne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, M. 
Mohamed Soultan, à Alexandrie, pour 
lui remettre leurs titres accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, s i mieu x ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créan1ces: au P a la is de Jus ti ce, le 12 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
316-A-418 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

O'un acte sous se.ing p;rivé du 14 J an
vier 1938, visé pour date certaine le 29 
Mars 1938 No. 23'19, e t enregistré le 31 
Mars 1938 au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie sub No. 155, 
vol. 65, folio 127, il apper t que la Société 
en nom collectif « Kremer & Cohen » 
qui avait été con s tiluée par acte sou s 
seing privé du 1er Février 1934, non 
enregis trée, a été dissoute à partir du 
14 Janvier 1938. 

L 'actif et le passif de la Société dis
soute sont assumés par le Sieur Félix 
Cohen seul qui a pleins pouvoirs pour 
procéder à sa liquidation. 

Alexandrie, le 31 Mars 1938. 
Pour la Rai son Soc iale Krem er & Cohen 

en liquidation, 
317-A-H9 Robert Cohen, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 11 Mars 1938, visé pour date certaine 
au Greffe des Actes Notariés de ce Tr i
bunal le 12 Mars 1938 No. 1145, enregis
tré au Greffe Commercial de ce Tribunal 
le 30 Mars 1938 sub No. 115/63e, vol. t10, 
fol. 311, 

Que la Société en commandite simple 
sous la Raison Sociale « A. Mésséri & 
Co.», formée entre le Sieur Albert Més
séri et un commanditaire désigné dans 
l'acte de constitution de la dite Raison 
Sociale, a été dissoute. 
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Cette dissolution prend effet depuis 
le 31 Janvier 1938; depuis cette date, le 
Sieur Albert Mésséri assume seul la sui
te de la s usdite Raison Sociale prenant 
à sa ch arge son actif e t son passif, mais 
san s avoir le droit d 'employer le nom 
de la Raison Sociale dissoute. 

M. A. Mésséri s'es t engagé à payer au 
commandita ire les sommes de P.T. 
6384,1 et de P .T. 13920, selon modalités 
précisées dans le susdit acte de dissolu
tion du 11 Mars 1938. 

Le Caire, le 31 Mars 1938. 
Pour la Raison Sociale dissoute 

« A. Mésséri & Co. », 
335-C-!187 C. Zarris, avocat à la Cour. 

L'an mil neuf cent trente-huit et le 
trente Mars. 

Au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire; 

Par devant Nous, Charles Illincig, Gis
Greffier près le dit Tribunal; 

A COMPARU 
Me Joseph Menassa, avocat loco Me 

Jassy, avocat à la Cour, agissant pour sa 
cliente, la Société Egyptienne d'Irriga
tion, Sté. Ame. Egyp tienne, ayant siège 
au Caire, lequel No us a r equis de trans
crire sur le Regis tre des Actes de So
ciété tenu à ce Greffe les trois résolu
tions ci-après prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des Actionnai
r es de la dite Société, tenue aux Bureaux 
du Siège Social au Caire, 12 rue El 
Cheikh Abou! Sebaa, le 22 Janvier 1938, 
les dites résolutions portant dissolution 
e t mise en liquidation volontaire de la 
dite Société. 

Première Résolution. 
L'Assemblée approuvant ce qui a été 

fa it par le Conseil, autorise la cession 
au Gouvernem ent, moyennant le prix 
forfaitaire de L.E. 82.000 de l'ensemble 
des ins tallations appartenant à la Socié
té et comportant u sines, terrains, habi
tations, matérieJ, etc., en confo rmité du 
proj e t d 'acte lu à l'Assemblée. 

Elle donne mandat, en conséquence, à 
Mr. H. Naus Bey, de signer les actes de 
régularisation de cette cession, et no
tamment l' acte translatif de propriété 
des biens de la Société et pour le cas 
d 'absence, de dé léguer ses pouvoirs à 
cet effe t. 

Deuxième Résolution. 
Au lendemain de la signature de s 

ac tes de régularisation de cette cession, 
e t après réunion de l'Assemblée Ordi
n aire qui s tatuera sur les comptes de 
l' exercice 1937/38, la Société Egyptienne 
d 'Irrigation sera di ssoute e t mise en 
liquidation volon taire. 

Mr. H. Naus Be.y es t d'ores e t déjà 
désigné comme liquidateur de la Socié
té à partir elu 1er F évrier 1938. 

Le siège de la liquidation demeurera 
à l'a veni r s iège de la Société. 

Troisième Résolution. 
L 'Assemblée Générale confère au li

quidateur les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder à la liquidation de la So
ciété, m ettre fin aux opérations en 
cours; r éali ser l'actif, récupérer toutes 
les sommes gén éralemen t quelconques 
dues à la Société ; payer le passif et ré
partir le solde n et r es tant entre les ac
tionnaires. 
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Elle lui donne plus spécialement les 
pouvoirs suivants: 

Exercer toutes poursuites, actions 
judiciaires tant en demandant qu 'en dé
fendant, représenter la Société dans tou
tes opérations; 

Déléguer ses pouvoirs, en totalité ou 
en partie, à toute personne de son 
choix. 

Tous pouvoirs sont donnés au liquida
teur ou à qui pour lui en vue d'effec
tuer les publications prescriles par la 
loi. 

A l'appui, le comparant produit un 
extrait certifié conforme cl u proeès-ver
bal de la dite Assemblée Générale Ex tra
ordinaire du 22 Janvier 1938. 

Extrai t du dit procès-verbal a été insé
ré au « Journal Officiel » cl u 2ft :Mars 
1938, No. 39, dont un exemplaire a été 
annexé au présent procès-verbal e t un 
second exemplaire a été affich é au ta
bleau à ce destiné dans l' enceinte de 
Notre Tribunal sub No. 114/63e A.J. 

Dont acte. 
.Le Greffier, (s.) Illineig. 

Le Comparant, (s.) l'de Menassa 
loco Me J assy. 

Pour copie conforme déliYrée à. ?lie 
Jassy pour la Société dissoute. 

Le Cai re, le 30 J\!Iars 1938. 
Le Greffier (s.) Illincig. 

Transcrit au Registre des Actes de 
Société tenu au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire sub No. JH/63e 
A.J. 
Pour la Société Egyp tienne d'Irriga lion, 
333-C-1185 S. J assy, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Ilafez /dy Nasr, entreprc

lleur, égyptien, domicilié à Camp de Cé
sar, Rarnleh, banlieue d'Alexandrie, rue 
Prince Ibrahim No. 32. 

Oate et No. du dépôt: le 23 Mars t!)38, 
No. 424. 

Nature de l'enregistrement: ~\! arq ue 
de Fabrique, Classes 3Î et 26. 

Description: un dessin représentant 
un trapèze form é de earreaux sur lequel 
sc trouve debout une gazelle. 

Au-dessous de cc dessin se Lrouve 
l'in seriplion suivante en langue arabe: 

~ l jJ\ J..,~ 

Œalat El Ghazala) 
Destination: identifi er les carreaux en 

eiment et mosaïque et lous autres gen
res de carreaux fabriqué s ou importés 
par le déposan L 
:113-A-Ho M. Gabra, avocat. 

Déposante: Rai son Sociale Egyptien
ne Mohamed Moham ed El Ramli El Ha
riri & Fils, ayant siège au Caire, El 
Tarbia (El Ghouria). 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
No. 4'10. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: un rectangle con tenant 
des inscriptions 

..::..':1\,;j <:)1,: 1 • .. i j\:t ...;.) t.--~ 

suppor tant 3 gazelles, le tout entouré 
d'un hémicycle contenant les inscrip
tions et frangé en oriflammes de chacun 
de ses côtés, contenant à droite les ins
criptions 

1 \".v ..~.,_, ... 

e t. à gauche les inscriptions 
0~':/}~ -.5..1.)-\ j-o)\ ..û'- ..1~\~\"A j\.... 

Destination: servant à identifier tous 
les tissus de soie dont elle fait le corn-
merce. 
306-A-408 Fauzi Khalil, avocat. 

Déposante: Dorra Frères & Co., Ale
xandri e, 18, rue de France. 

nate e t Nos. du dépôt: le 19 Mars 1938. 
Nos. 414 et 415. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 5Î. 

Description: une marque consis tant 
en un dessin représentant deux girafe s 
avec les cous entrelacés. 

Desrlination: ladite marque est desti
née à identifier tous tissus impo-rtés ou 
fabriqués par la déposante, tels que co
tonnades, soieries, lainages, et tous ar
ticles de manufacture (Classe 5Î) et bon
neteries (Classe 16). 
Umb. Pace, Ig. Gold:" tein et M. Salama, 

303-A-405. Avocats. 

Applicant: Thos. F'irth & John Brown 
Ud. of Sheffield, England. 

nate & No. of registration: 22nd March 
1038, No. 1.21. 

Nature of regislration: Change of 
Name. 

Description: word « Staybrite » name 
changed Jrom Thos. Firth & Sons Ltd., 
r cg is lered in Ca iro, No. Ll47, dated 
Hl /3 /28. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
3H-A-H3 

AJlplicant: Firth-Vickers Stainless 
Sleels Ltd. of Staybrite Works, Shef
field, England. 

Dale & No. of regislration.: 22nd March 
1938, No. 422. 

Nature of registt·ation: Transfer Mark. 
nescrip·tion: word « Staybrite » trans

ferr·ed from Tho s. Firth & John Brown 
Ltcl. , No. 421, dated 22nd March 1938. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
310-A-412 

AppHcant: The Rolex W ateh Co. Ltd. 
of 40-H, Holborn Viaduct, London, Eng
land. 

Date & No. of regis tr.ation: 22nd March 
1938, No. 1.23. 

Nature of l'Cgistration: Tracte Mark, 
Classes Vi & 26. 

Description: word « Rolex ». 
Destination: I-Iorological instruments 

and parts thereof; apparatus for adjust
ing and timing watch and clock move
ments; watch cases; watch protectors; 
watch and clock makers' tools ; bracelets 
for wat('.he~. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
308-A-410 

1erj2 Avril 1938. 

Applicant: William Sanderson & Son 
Ltd. of Charlotte Lane, Lei lh, ScoUand. 

Date & Nos. of registration: 23rd 
March 1938, Nos. 425 & 426. 

Nature of registration: 2 Transfer 
Marks. 

Description: 1s t: word «Val» and nu
m erals « 69 ». 2nd: word «Vat», nume
rals « 69 » and signature of Wm. San 
derson & Son, ail in a rectangle. 1st: 
No. 746 in Glass 66 dated 31 /7/36, 2nd: 
No. 26 dated 13/11 /36, transferred from 
Oswald Bertram and Kenneth William 
Bristowe Sanderson trading togelher as 
Wm. Sanderson & Son. 

G. Magri Overend, Patent At torney. 
307-A-409 

AppHcant: The Hoyt Metal Co. of 
Great Britain Ltd. of 105, Deodar Road 
Putney, London, S.W. 15, England. ' 

Date & Nos. of registration: 23rd 
March 1938, Nos. 429 & 430. 

Nattlire of regis.tration: 2 Trnd e ~l arl<s . 
Classes 33, 42 & 26. 

Description: word « Satco ». 
Destination.: bearings (Cla:;::; :3;3), 

Unwrought and partly wroughl metals. 
used in manufacture (Class 42). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
309-A-411 

AVIS ADMlNISTRATifS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.3.38: Crédit Foncie1· E.gypLien c. 
Aly Amine Hassan Anous. 

16.3.38 : Léon Valensin c. ~vlahmoud 
Azmi. 

16.:3.38: Greffe Distrib. c. ,\!Iohalll ed 
Bey H.ifaat. . . . 

16.3.38: Min. Pub. c. Victo r GlnmtJII. 
16.3.38: Greffe Distrib. c. Dame l\n zli 

Hanem Fal<hri. 
16.3.38: Avierino l<'rères c. Bismark 

Nasr. 
16.3.38: Min. Pub. c. Perua\\ i ou 

Fernand Florenzidis. 
16.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Said Ibrahim Abdallah Habib. 
16.3.38: Min. Pub. c. Riad i\bdel 

Maksoud. 
16.3.38: Min. Pub. c. Moussa Amin . 
16.3.38: Min. Pub. c. Jaunes Savecl. 
16.3.38 : Min. Pub. c. Husse in \ :Jal'-

zouk. 
16.3.:38 : Min. Pub. c. Abdall ah /\twa. 
16.3.38: Min . Pub. c. i\bdel ll al\ irn 

Bey Mohamed Issa Askar. 
16.3.38: Min . Pub. c. Dame Da\Yiat 

Mohamed ou li'atma El Ar abia. 
16.3.38: Min . Pub. c. I< amr l Snvnd 

Al<acha. · 
16.3.38: :Min. Pub . c. Manna Milri. 
16.3.38: Min. Pub. c. Alcxanclr r- Ban

na. 
16.3.38: Min. Pub. c. Ahmed Salem 

Ismail. 
16.3.38: Min. Pub. c. Abele! Rahman 

Menagee. 
16.3.38: Min. Pub. c. Bichai Gayed. 
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16.3.38: Min . Pub. c. Hafez Baddini. 
16.:3.88: Habib Zaid c. Rozza Gawar

gui. 
17.3.38: Christo & Pierre D. Avieri

no c. Bismark Nasr. 
17.3.38 : Min. Pub. c. Vialla Lucien. 
17.3.38: Min . Pub. c. Gaetano Calam

bro . 
17.3.38: Min. Pub. c. Stilianos Piros. 
17 .3 .38 : Greffe Mixte Alex . c. Aziz 

Abele! Chédid. 
17.3 .38: Giovanni Ippati c. Maurice 

Nahman. 
17.3.38 : Min. Pub. c. Johan Leonard 

Lilley. 
17.3.38: Habib Zaid c. Rozza Gawar

gui Ebeidallah Faltas . 
17.3.38: Min. Pub . c. Mohsen Moha

med Abou! Naga. 
17.3.38: Greffe Mixte Caire c . Habib 

Youssef. 
17.3.38: Min. Pub. c. Narès Saussan. 
17.3 .38: Min. Pub. c. Hassan Farid. 
17.3.38: Min. Pub. c . Zakhari Gayed. 
17.3.38: Min. Pub. c. Abele! Azim Ab-

del Meguid. 
1.7.3.38: Aly Issaoui Abdel Ghaffar c . 

1\ached ou Rached A wadalla Antoniou. 
17.3.38 : Greffe Mixte Alexandrie c. 

Darne Hawhia Ibrahim Onsy. 
17 .:3.38: Min. Pub . c. Victor Lévy. 
17.:3.38: Greffe Mixte Caire c. Mena

!Jr·ln D. Dayan. 
lï.:l.38: Greffe Mixte Caire c. Raphaël 

.A.J'\\ëi S . 
17.3.38 : Greffe Mixte Caire c. Pande

lis Th . Yoannou. 
10.3.38 : Greffe Distrib . c. Dame Ha

micla Vve de Khalil Issa. 
19.:1.38: Greffe Distrib. c. Aly Ahmecl 

El "\ag-gar. 
19.3 .38 : Min. Pub. c . Dame Néfissa 

Al;. le Met'-valli. 
19.3.38 : Min. Pub. c . Angelo Mantel

lr'. 
1fl.3 .38: Ron. Sle . \ Vou lers. Ddfrn sr 

& ! ~o . c. Fouad Path El Bab. 
10. ~l.38: Ron. Sle . vVout ers. Deffense 

8: ! :n. c. TI a\Yava Pa tb El Bab. 
Hl.3.38: Greffe Distrib. c . Sabet Abn

nir 1\hbas. 
10.3 .38: l:rédit Fon cier Egyptien c. 

Dimitri G. Zollos . 
·10.3.38 : l:récl it Hypothécaire Agricole 

ri 'Eg\·pte c. ?\Ioun ira Abele! A al Hassa
nci n . 

Hl.3 .38 : Crédit Hypothécaire Agricole 
cl ' E~-:Yl' l e c . \'azla Ibrahim Kam.el. 

10.3.38: !Vhn. Pub. c . Mohamecl ~\llo
humer! TTnssan. 

Hl.3.38: Min. Pub. c. Zeinab Eicl El 
El\eir . 

Hl.3 .38 : Min. Pub. c . Zeinab Aly At
tia. 

Hl.3.38: Min. Pub. c. Abdel W ahab 
Ah·. 

:i.9 .3.38: Min . Pub. c. Mohamecl Mo
ham r !l Hassan. 

Hl.3.38: Min. Pub. c. Fouad Osman 
AI~· . 

Hl.3.38: Min. Pub. c. Ismai l Ahmecl 
Sai cl. 

Hl. 3.38: Min. Pub. c. Abdallah Moha
merl Sa icl. 

Hl.3.38: S.Ex. Abdel Salam El Cbazli 
Pacha c. :\akhla Boutros. 

10.3.38: Apostolo Caclamaniclis c . 
Selt Bahia Balsam. 

19.3.38: J ean D. Coconi.s c. Abele] Rn
mi d Bey Seid. 
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19.3.38: Greffe Distrib. c. Mohamed 
Bey Aly Hafez. 

19.3.38 : Greffe Distrib. c . Hassan Os
man Radouan. 

19.3.38: Greffe Distrib. c . Abbas Ah
mecl Radouan. 

19.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Sania Ismail Youssef Diab. 

19.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Ibrahim Omar E,l Gazayerly. 

19.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
El Cheil<h Ismail Youssef Diab. 

19.3.38 : Crédit Foncier Egyptien c. 
Moustafa Ismail Youssef Diab. 

19.3.38: Min. Pub. c . Her Kirt Mil
traclt . 

19.3.38 : Greffe Distrib. c. Dlle Badia 
Abdel Malek Bichara. 

19.3.38: Greffe Distrib . c. Dame Afifa 
Abdél Malek Bichara. 

19.3.38: Greffe Distrib. c. Dam e Ma
riam Abdel Malek Bichara. 

19.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Badia Guerguès Mankarious. 

19.3.38 : Greffe Distrib. c. Dame Ta
fida Hanem Ezzat. 

19.3.38 : Greffe Mixte Caire c. Isaac 
Madiano. 

21.3.38: Clément Pardo c. Mohame'd 
Anwar Mohamed Hassan El Marsafi. 
· 21.3.38 : Greffe Distrib. c. Aly Moha
m ed Hamclan. 

21.3.38: Greffe Distrib. c . Bahgat El 
Sayed Abou Aly Bey. 

21.3.38: Dresdner Bank c. Mohamecl 
Chal<er Sabri. 

21.3.38: Dresdner Banl<. c . Ismall Sa
bri Moawan. 

21.3.38: Greffe Distrib. c. Abclel l-Ia
fez El Ghazli Tor l<i. 

21.3.38: Crédit Foncier Egyptien c . 
Hussein Bev Pa l<hri. 

21.3 .38: Gre ffe Distrib. c. Dame Roum 
Chen ouda. 

2UL38: Constnntin Théonis c. F athi n 
Hanem, épouse clrl Mabmoud Bey As
sad. 

Le Caire. le 29 Mars 1938. 
2R7-C-Itfl5. Le Secrétaire, A. Bayou]\. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Banea Commerciale Italiana per· l'Egitto. 

Avviso di Convoca:<>ione . 

I Signori Azionisti sono convocati 
all'Assemblea Generale Ordinaria che 
sarà tenuta nella Secte Sociale in 
Alessandr ia (V ia f:h er if Pacha No. 27 ) 
il Giovecli 2R Aprilc 1038, a ll e ore H 
a.m. 

Ordin e drl Giorno: 
1.) RelazioM del Consiglio d' Ammi

nistrazion e sulla situazion e della Socie
t.\ a l 31 Dicembre 1937, 

2. ) n elaz ione dei Sindaci, 
3 . ) Approvazione del Bilan cio del 

XIIIe esercizio sociale, del Conto Perdite 
e Profitti e cleliberazioni relative, 

t._ ) Nomina di Amministratori. 
5.) Nomina di due Censori per il XIV0 

esercizio e determinazione dei loro 
emolum enti. 
318-A-'t20 (2 -:\CF-2/12 ) . 

23 

Société Egyptienne d'Entreprises 
Urbaines et Rurales. 

-. -.. - . 
Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue 
le 29 Mars 1938 a voté la distribution 
d'un dividende de P.T. 10 par action, 
pour l'Exercice 1937, contre remise des 
Coupons No. 32 es tampillés par suite 
des réductions de Capital votées par les 
Assemblées Générales Extraordinaires 
des 24 Mars 1919 et 19 Juin 1922. 

Ce dividende sera payé, à partir du 
6 Avril 1938, aux guichets de la National 
Bank of Egypt à Alexandrie. 

Alexandrie, le 2 Avril 1938. 
Le Conseil d 'Administration. 

270-A-397 

The Port Said Salt Assoc., Ltd. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Port-Said Salt Assoc., Ltd., sont infor
m és que l'Assemblée Générale Ordi
naire tenue le 30 Mars 1938 a décidé la 
r épartition d'un dividende de 3 / -d. 
(trois shillings ) par action, pour 
l'ex ercice 1937, payable à partir du 1er 
Avril 1938, aux guichets du Crédit Lyon
n ais à Alexandrie et à Londres contre 
présentation du coupon No. 62 (soi
xante-deu x). 

Alexandrie, le 30 Mars 1938. 
299-A-401 

Electricily and. lee Supply Cy S.A.E. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires qui s'est tenue le 30 Mars 
1938, ayant approuvé les comptes de 
l'Exercice 1937 et fixé le dividende à 
P.T. 48 par action, les Actionnai res 
sont informés que ce dividende sera 
payé à partir elu Lundi !1 Avril 1938, 
aux g-uichets de la National Bank o.f 
Egypt elu Caire et d'Alexandrie, contre 
pr6sentation du coupon No. 30. 
208-A-400 La Direction. 

Fils, Barthe-Dejean & Cie 
Société en Commandite par Actions. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le J eudi 14 Avril 1938 à 11 h. au Siège 
Soci al, 22, rue Nubar Pacha, Ex Dawa-
wine. 

Ordre du jour: 
1.) Rapports des Gérants et du Com

missaire. 
2.) Approbation des comptes et fixa

tion du dividende· 
3.) Fixation du prix de base des ac

tions suivant l'article 8 des Statuts. 
4.) Fixation de l'inclemnité du Com

missaire. 
Le Caire, le 29 Mars 1938. 

Les Gérants : Paul Alfred Fils 
Jules Barthe-Dejean. 

292-C-470. (2 NCF ier/5). 
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Société Foncière d'Egypte. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la Socié
té Foncière d'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le 
Lundi ii Avril 1938, à 5 heures p.m., au 
Siège Social au Caire, 151 rue Emael El 
Din, avec l'ordre du jour suivant: 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Discussion, et s'il y a lieu, approbation 

des comptes. 
Fixation du dividende. 
Election d'Administrateurs. 
Nomination d'un Censeur pour l'Exer-

cice 1938 et fixation de sa rémunération. 
Tout Actionnaire, propriétaire de 20 

actions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt de 
ses actions 5 jours, au moins, avant la 
date de l'Assemblée, au Siège Social et 
dans les principaux établissements de 
crédit du Caire et d'Alexandrie. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

703-C-164. (2 NCF 19/2). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains. 

The Land Banl;: of Egypt, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire, reçoit des 
offres de location des terrains agTico
Ies appartenant aux Hoirs Hassabo Bey 
Mohammed, de fed. 33i.i.4 de terrains 
cultivables au village de Dokmeira, Mar
kaz de Kafr El Cheikh, Gha.rbieh . 

La durée de la location ser-a pour 
l ·année agricole 1938 expirant le 15 
Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu au siège de 
la Banque à Alexandrie, rue Stamboul, 
ll· jour de Mardi 5 Avril 1938, de 10 h. 
à midi . 

Les locations seront r édigées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
les contrats en usage à la Banque. 

La Land Bank of Egypt se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenue d'en fournir les mo
tifs. 

Alexandrie, le 30 Mars 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

349-DA-853. Séquestre Judi ciai re . 

A.VIS DIVERS 
Avis de Pet·tc d'une l'oHce d'Assurance. 

Il es t porV: à la connaissan ce du pu
bl ic que la nolicc d'assurancP :No. 8507, 
émise par lês Assicurazioni Generali di 
Tf'iesle en date du 28 Mai 1925, sur la 
vie de M. Georges Bennett, décédé, et 
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présentant une valeur réduite nette de 
L.E. 33.019/000 a été égarée. 

Au cas où aucune réclamation ne se
rait présentée dans le délai d 'un mois 
tl partir de la date de la présente an
nonce, la susdite police, qui n'aurait 
d'ailleurs pu faire l'objet d 'une cession 
ou d'un changement quelconque sans 
l'assen timent de la Compagnie, sera an
nulée et le capital de L.E. 33.019/000 
sera payé à la bénéficiaire, Madame 
Constance Vergara di Craco. 

Alexandrie, le 1er Avril 1938. 
Assicurazioni Generali di Trieste . 

335-A-427. 

A vis. 

D'un procès-verbal de la séance du 
Conseil d 'Administration de l'« Assicu
ratrice Italiana », Société Anonyme Ita
lienne d'Assurances et Réassurances, 
ayant siège à Milan, portant la date du 
21 Janvier 1938, déposé suivant acte de 
dépôt No. 6182 de Rép. et No. 3756 
Progr. entre les mains de Monsieur Ales
sandro Guasti, Notaire à Milan, et dont 
copie a été déposée au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte de ire Ins
tance du Caire suivant acte authentique 
du 16 Mars 1938 sub No. 1290, il résulte 
que le Conseil d 'Administration de la 
dite Socié té a décidé à l'unanimité: 

i.) D'élever la Succursale pour l'E
g·ypte au rang de Direction pour 
l'Egypte de << l'Assicuratrice Italiana ». 

2.) De nommer Directeur pour l'Egyp
te Mon sieur le Cav. Giovanni Pozzi, fils 
de feu Giuseppe, en lui confiant tous les 
pouvoirs qui lui ont été donnés à la 
séance du 2 Juillet 1937, pour l'Exercice 
desquels Monsieur Pozzi signera en 
faisant précéder à son nom la dénomi
nation « L'Assicuratrice Italiana ~ Di
rection pour l'Egypte » . 

Le Caire, le 29 Mars 1938. 
Pour l'Assicuratrice Italiana, 

Dri Carlo e Nelson Morpurgo, 
279-C-457 Avocats à la Cour. 

Re: Antoine MicalleJ, deceased 
and 

Re: Victoria Micallef deceased. 

Notice. 

Notice is hereby given that ail persons 
having claims against the estate of An
toine Micallef deceased, who died in 
Cairo intestate on the 20th . August 1932, 
or against the estate of Victoria Mical
lef, his widow, who died at Kenayet 
near Zagazig, intestate, on the 19lh. 
September 1935, letters of Administra
tion to whose estates were granted by 
H. B. M. Supreme Court for Egypt on 
the 26th. February 1936, should give 
notice to the undersigned on or before 
the 31st. da v of Ma v· 1938, after whicb 
date the administrator intends to deal 
with the said estate having regard only 
to the claims then received. 

Dated the 31st. March 1938. 
A. M. Psalti, 

Administrator, 
3!!3-M-451 Mansourah . 

1er /2 Avril Hl38. 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

·---
• , du 29 Mars au 4 Avril 

Cmema MAJESTIC Prop. TH8MAS SHAFTO 

JOAN FONTAINE et JEAN BEAL dana 
THE MAN WHO FOUND HIM5ELF 

GÉNE RAYMOND et ANN SOTHERN dana 
THERE GOES MY GIRL 

Cinéma RIALTO du 30 Mars au 5 Avril 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 31 Mars au 6 Avril 

TO NIGHT'S OUR NIGHT 
a't'ec 

CLAUDETTE COLBERT et CHARLES BOYER 

1 

1 
Cinéma RITZ du 28 Mars au 3 Avril 

1 

Mlle DOCTEUR 
aYec 

DlTA PARLO et PIERRE BLANCHAR 

Cinéma ISIS du 31 Mars au 6 Avril 

LA VIE DE CHOPIN 
avec 

JEAN SERVAIS 

Cinéma LIDO du 31 Mars au 6 Avr il 

Les Trois Mousquetaires 

1 

Cinéma ROY du 29 Mars au 4 Avril 

YOSHIWARA 

1 

avec 
PIERRE RJCHARD-WILM, MICHJCO TANAKA 

et SESSUE HAYAKAWA 

LE (JAIRE: 

Cinéma RÉGAL du 28 Mars au 3 A v ri! 
Prop . THOMAS SHAFTO 

EIOEIV El REAN 
dana 

MAKE A WISH 

IMPRIMEIUE '' R. PROGAGCIA" 
ALEXANDRIE - B . P. 6. TéL 22564. 

--

EI~CUTIDI SDIGNH D'IMPRIMÉS El JIJIS SEIBES 
--

--- SPECIALITÉ ---

IRDCBUBES, CDICI.USJONS, IOUIIIADitf IEJIIES 
• 
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